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Présidence de M. Donnodevie. 

Audience du 12 juillet. 

AFFAIRE LACOSTE. 

La physionomie de l'audience est complètement chan-

gée aujourd'hui : l'audition des témoins étant terminée, 

il semble que l'intérêt des débats a beaucoup diminué, 

car c'est à peine si, à sept heures, quand les portes 

de l'audience sont ouvertes, on remarque cinq ou six 

dames sur les sièges placés derrière la Cour. Daus les an-

tres parties de l'auditoire, elles sont aussi beaucoup moins 

nombreuses qu'aux audiences précédentes. H semble que 

la curiosité soit déjà épuisée, au milieu de cette popula-

tion si impressionnable, mais si mobile. 

A sept heures cinq minutes, les accusés sont introduits. 

Meilhan paraît assez rassuré. Quant à Mme Lacoste, elle 

reprend sa place à l'extrémité du banc, près de la petite 

porte. Son voile est toujours baissé ; elle tient ses mains 

sur ses genoux, le corps un peu incliné en avant, et dans 

la direction de la place qu'occupent les témoins pendani 

leur déposition. 

Depuis le commencement des débats, l'accusée tient 

ses yeux attachés sur chaque témoin, et écoute avec une 

grande attention tout ce qui est dit par eux à la barre, 

A peine l'huissier a-t-il annoncé labour, que Me Além-

Rousseau demande pour sa cliente l'autorisation de s'ab-
senter pendant quelques instans. 

M. le président fait droit à cette demande, et attend le 

retour de l'accusée pour prononcer la reprise de l'au-
dience. 

Mme Lacoste rentre appuyée sur le bras de son avoué. 

L audience est reprise à sept heures un quart. 

M. le président. — Tous les témoins à charge ont été en-
tendus ; quon fasse venir, les témoins à décharge. 

° Alem-Rousseau. — Je demande le rappel du sieur Ser-
res de Belmont. 

Ce témoin s'avance devant la Cour. 

M« Alem-Roussean. — Nous désirons que le témoin re-
prenne sa déposition. 

Al. le président. — Nous allons la lui faire répéter. Vous 
êtes aile a Philebert, pendant la maladie de M. Lacoste, ap-
porter de l'argent? — R. Oui. 

D Vous n'avez pas vu Lacoste ? — R. Non. 
M. le procureur rl„ rc,.; »■ ■ v. ,,. 

4o rêvant un» autre fois, que vous régleriez avec elle T— 

R. Non; elle m'a dit d'attendre quelques instans, que nous 
réglerions notre affaire; et nous la réglâmes en effet. 

M, le pré-ident. — Ctst entendu. L'accusation pensait que 
Mme Lacoste avait remis l'an aire à un autre jour, comptant 
sur la mort de son mari et sur les droits qui en résulteraient 
pour elle. Ceci est aujourd'hui expliqué. , 

M. le procureur du Roi. — M. Sabazan, approchez-vous. 
Dites-nous ce que vous avez su sur cette visite. 

M. Sabazan confirme ce que vient de dire le sieur Serres. 
M. le procureur du Roi. — Nous sommes fâchés de trou-

ver le témoin eu contradiction avec des écrits. Nous ne di-

sons que cela. 
M« Alem-ltonsseau. — Nous verrons sans doute ces écrits. 
M. Le président. — Messieurs les jurés, hier nous avons 

été très encombrés. Plusieurs de MM. les jurés nous out fait 
redemander des cartes , parce qu'ils ont perdu les leurs. Il 
nous paraît qu'ils en perdent beaucoup. Nous les engageons 
à les mieux conserver, car il ne nous en reste plus 

Huissier , appelez le premier témoin à décharge. 
Léonce Caillavat, notaire à Ftzensac. — Je n'ai été 

chargé d'aucune mission par Mme Lacoste. Elle avait écrit 
au procureur du Roi pour demander l'exhumation du ca-
davre. J'ai été appelé pour recevoir le testament de son 

mari. 
M e Alem-Rousseau. — Le témoin peut-il dire quelles ont ^ 

été les premières instructions que Mme Lacoste lui adonnées? 
— R. J'avais toute la confiance de M. Lacoste. Quand il fut 
mort, Mme Lacoste me dit : « Mon mari plaçait à 6 p. 0

t
0 

par lettre de change ; je ne veux plus suivre ces erremens, 

et je ne veux placer qu'à S p. 010 par actes publics et par 
hypothèque. Il y a eu de ces actes jusqu'au mois de décembre. 

M8 Alem-Rousseau. — Le témoin n'a-t-il pas eu des rela-
tions avec Mme Lacoste à l'occasion des bruits qui circu-
laient sur elle? — R. C'était un jeudi ; j'étais occupé dans 
mon étude à traiter une affaire tiès importante, lorsqu'une 
personne entra et me dit : « Vous ne savez pas? on dit que 
Mme Lacoste a empoisonné son mari. » J'étais alors préoc-
cupé par l'affaire que je traitais, et je ne m'arrêiai pas à 
cette nouvelle. Cependant, plus tard, cette impression se 
changea en une autre différente. Je fus attéré. J'allai retrou-
ver la personne qui m'avait dit cela, je lui fis part de mes 
doutes, et elle me dit : n C'est bien vrai pourtaut. » II n'en-
tre pas dans mes principes... 

M. 1 P président. — Il ne s'agit pas d'une profession de foi. 
— R. Je n'en veux pas faire, mais j'ai besoin de dire ce que 
j'ai pensé. Je n'ai pas habitude de protéger des criminels, 
une empoisonneuse. Cette pe^oime me dit : « Envoyez-la cher-
cher ; vous verrez dans ses traits si elle est coupable: s'il y 

a moyen de la faire fuir, proposezrle lui.» 
M. le procureur du Roi. — Cette déposition est un plai-

doyer. 
Le témoin.— Mais non, Monsieur, je dis ce qui s'est passé, 

et voilà tout. J'écrivis à Mme Lacoste, qui arriva de suite. Ma 
lettre l'avait étonnée ; elle était préoccupée. Je lui dis: Ma-
dame, voilà ce qui se passe ; on dit telle et telle chose. Elle 
me répondit : C'est faux, tiès faux.—Cependant, luidis-je,on 
eu parle; parlez-moi comme à un confesseur ; je vous porte 
intérêt. — J

e
 suis innocente, me dit-elle, je ne crains rien. — 

oi vous êtes coupable, tenez, la justice n'a encore rien dit, 
vous pouvez encore fuir. — Fnir! me dit-elle. Non, non, je 
SJIS innocente; je veux écrire à M. le procureur du Roi et 
demander qu'on déterre mon mari (ce sont ses exprès 
stons). 

A ces mots je fus convaincu de son innocence, et je lui 
dis : « Madame, mon intérêt vous est acquis, et je vous le 
commuerai. — Mais, dit elle, je veux savoir qui a dit ces 
choses, afin de les poursuivre eu calomnie. Je ferai déterrer 
mon mari, et on verra ce qui en est. — Prenez garde, lui 
dis-je; si vous comptez sur les six mois qui se sont écoulés, 
vous auriez tort; car, s'il y avait du poison dans le corps de 
votre mari on le retrouverait au bout de dix-huit mois (je 
ne suis pas chimiste, Messieurs), et même de deuxans.—Je ne 

nie'"» nen ' reP°ndlt" elle > et Ie veux poursuivre eu calom 

Le premier embarras que nous éprouvâmes fut d* trouver 
quelqu un qui put remonter à la source de ces bruits calom-

nieux. Prendre des domestiques, il ne fallait pas y songer; 
personne ne voudrait en causer avec eux. Nous songeâmes à 

M. Labadie, huissier de Vic-Fizensac, homme parfaitement 
honorable, qui... 

M 8 Alem -Rousseau. — Nous savons tout ce qui est relatif à 
M. Labadie ; passons là-dessus. Je demande à M. Caillavat 
s'il n'a pas eu connaissance d'un mariage projeté? 

M. le président. — C'est un point établi. C'est le mariage 
avec M. Montaigut. Avez-vous d'autres questions à faire au 
témoin ? 

M e Alem-Rousseau. — Je voudrais qu'il s'expliquât sur l'o-
pinion qu'on avait en général sur Mme Lacoste. — R. En gé-
néral, l'opinion lui est favorable. 

On appelle un autre témoin. 
Joseph Deville, notaire à Tarbes. 
Me Alem-Rousseau. — Quelles sont les instructions que le 

témoin a reçues de Mme Lacoste?— R. Mme Lacoste m'a prié 
de ne pras placer de capitaux , et de me borner à recevoir 
les intérêts. Elle ne voulait plus placer sur lettres de change. 

D. Ces instructions ont-elles été suivies? — R. Oui, à une 
seule exception près. J'ai compté à madame , depuis cette 
époque, de 20 à 23,000 francs. 

M. le procureur du Roi. — On a dit que Mme Lacoste était 
inexpérimentée eu affaires; quand elle recevait de l'argent 
chez elle, avait-elle quelqu'un pour la guider dans ses comp-
tes? — R. Je ne suis jamais allé chez elle. 

M. le président, à Mme Lacoste. — Aviez-vous quelqu'un 
auprès de vous? — R. Personne; je ne faisais ftresque/ pas 
d affaires. 

M« Alem-Ronsseau. — Que disait-on de Mme Lacoste à Tar-
bes? — R. On la considérait en général comme une honnête 
temme. Ses amis en disaient du bien, ses ennemis en disaient 
du mal. 

M. le procureur du Roi. — Comment une jeune femmë, 
sans relations étendues, pouvait-elle avoir des ennemis? — 
R.^Elle en avait, notamment un, M. Fourcade, avec qui j'ai 
étu en relation. M. Fourcade avait espéré être porté sur le 
testament Lacoste. Quand il vit que sou espoir était déçu, il 
en conçut un vif déplaisir, et il chercha, pour se rattraper 
sans doute, il chercha à s'approprier une somme de 10,000 
francs dont il était débiteur par acte public, et à retenir le 
prix de quelques fermages. Je fus chargé d'agir contre lui, 
et je le fis assigner. Il accueillit l'huissier porteur de l'assi-
gnation en disant : c Ah ! la p.... ! ah la g.... ! 

M. Fourcade, qui s'est avancé dans l'enceinte, s'écrie en 
frappant sur son chapeau : « C'en faux! » 

Le témoin. — Ce que je dis est vrai. Quand l'huissier fut 
paru, M. Fourcade quitta son magasin où il avait reçu cette 
assignation ; il traversa la rue pour aller chez son avoué, qui 
demeure en face; il tenait à la main son assignation en 
criant: Ah! elle veut me faire saisir! mais elle me le 

iera cher, ou le diable l'emportera ! 
Je dis alors à Mme Lacoste : Il faut donner congé du loge-

ment que vous avez chez M. Fourcade, et l'assigner en paie-
ment de fermages. Je le fis assigner à cet effet devant le 
juge de paix, parce qu'il ne s'açiss-ait r,,,» -t.. mn c. »--.-"■ 

cette attaire. 81. Fourcade sTemporta encore en injures 
contre Mme Lacoste. Mon fils lui dit: «Prenez garde, Monsieur, 
défendez vos intérêts et n'attaquez pas Mme Lacoste ; je pour-
rais demander acte de vos propos.» —M. Fourcade répondit: 
« Tout n'est pas fini pour elle, ça ira plus loin quelle 
croit. Nous verrons, tious verrons!» — Voilà comment de 
mauvais propos ont circulé, et comment Mme Lacoste a eu 

des ennemis et des détracteurs. 
M. le président. — A quelle époque se placent ces faits?— 

R. Au mois de novembre. 
M. le président. — A ce moment les propos circulaient 

déjà? 
Le témoin. — Il y a un autre f*it encore. Une dame devait 

à M"8 Lacoste un titre de 6,000 francs. Il s'agissait d'exercer 
des poursuites, et je causais avec cette dame; nous allions ar-
river à un arrangement, lorsque M. Fourcade passa, et lui 
dit : « Madame, prenez garde ! Mme Lacoste va être poursui 
vie comme empoisonneuse! son affaire est mauvaise, et elle 
sera condamnée... Vous vous exposeriez à payer deux fois. » 
Quelques jours après je dis à celte dame que je me rendais 
fort contre tout danger qu'elle pourrait courir en payant. 
Nous reparlâmes du propos tenu par M. Fourcade, et nous 

arrangeâmes l'affaire. 
M» Alem-Rousseau. — Le témoin peut-il dire quelque 

chose relativement à un titre de 1 300 francs? 
Le témoin. — Je ne sais ce qu'on veut me dire. Tout ce 

que je peux dire, c'est que M. Lacoste avait placé toute sa 
confiance en M. Fourcade. Tous les billets étaient souscrits au 
nom de M. Fourcade, qui les endossait à M. Lacoste. M™8 

Lacoste a pensé que M. Fourcade ne lui avait pas rendu tous 

les billets dont il avait été détenteur. 
M. Fourcade. — Veuillez demander, Monsieur le président, 

à Mme Lacoste, si je ne lui ai pas remis tous ses billets à l'é-

poque où nos rapports étaient encore trèi bons? 
Mme Lacoste. — Oui, Monsieur.... après que je 

M» Alem-Rousseau. — M. Fourcade n'a-t-il pas eu une con-
testation avec son oncle ?... 

)
 M- le président. — Je ne souffrirai pas ces questions ; après 

l'oncle, viendra la tante ; nous ne pouvons ainsi mettre en 
question la moralité de tout le monde. 

M. le procureur du RjL — Cependant, Monsieur le prési-
dent, la moralité d'un tdBôin est importante à constater... 

M. le président. C'est aller trop loin, Monsieur le pro-
cureur du Rài,*hous finirions par traduire à notre barre cri-
minelle tout la population du département. Je déclare le dé-
bat clos sur ce point. Huissier, faites retirer M. Fourcade. 

On appelle un aulre témoin. 
Marie Corne, m&'/tre d'hôtel à Auch. — Il y a quelque 

temps, des messieurs causaient dans le salon de mon hôtel ; 
ils parlaient de M. Lacoste ; je les ai entendus dite que M. La-
coste était mort d'une maladie dartreuse ; ils ajoutaient que 
Mme Lacoste savait bien que son mari prenait des remèdes où 
il y avait du poison. 

D. A quelle époque avez-vous entendu cette conversation ? 
— R. Il y a deux à trois mois. 

D. Alors, la poursuite était commencée, le système de dé-
fense était adopté ; sans cela il serait difficile d'expliquer com-
ment m Lacoste, si discret sur ses maladies, les aurait pour-
tant dites à tant de monde, qu'on en parlât dans une au-
berge. 

Félix Barre, maire de la Bassanes. — J'étais lié avec M. 
Lacoste depuis quarante-cinq ans ; j'ai continué à le voir 
après son mariage ; il était heureux, il aimait sa femme, et 
me parla plusieurs fois d'un voyage d'agrément qu'il voulait 
faire faire à sa femme à Bordeaux, à la Teste, au pont de 
Cubzac; c'était vers la fin du mois d'avril. 

M« Alem-Rousseau. — Vous connaissiez enfin la pensée 
constante de Lacoste sur sa femme? 

M. Barre. — L'union telle que la prescrivent les lois divi-
nes et humaines. 

M" Alem. — Lui connaissiez-vous des maladies ? — Il avait 
des dartres, principalement sur la lèvre supérieure. Il con-
sultait souvent un prétendu livre de médecine qu'il appelait 
lui même un vieux bouquin, et il se médecinait lui-même. 

M" Alem.—Avez-vous vu MmeLacoste depuis son veuvage? — 
R. Oui, Monsieur, je l'ai vue notamment en novembre der-
nier. 

M8 Alem. — Qu'avez-vous remarqué en elle? — R. Rien, 
elle avait la tenue et le langage d'une femme qui vient de 
perdre sou mari. 

Léon Vidalat, pharmacien à la Bassanes et adjoint au maire. 
ri Que savez vous? — R. Rien, Monsieur D. 

les ai eu 

réclamés. J'ai trouvé, couchés sur les livres de mon ma 
plusieurs billets qui ne m'ont pas été rendus. 

M. Fourcade. — Voudriez-vous lire, Monsieur le président, 

la lettre que j'ai eu l'honneur de vous remettre hier ? 
M. le président. — Nous allons la faire rechercher, et il en 

sera donné lecture. 
M. Fourcade. — Puis-je répondre à M. Deville? 
M. le président. — Parlez. 
M. Fourcade. — J'ai dit que j'avais été très étonné d'en-

tendre M. Deville faire ici la déposition qu'il a faite. J'en suis 

affligé plus pour lui que pour moi. 
Je m'étonne qu'un homme revêtu d'un caractère grave, et 

qui devrait peser ses paroles, n'hésite pas à tenir un pareil 
langage devant la justice; je m'en étonne, et cependant j'en 
ai l'explication. M. Deville a été pour moi un homme redou-
table, il m'a poursuivi avec acharnement, sa huîne devait 

venir jusqu'ici. Voici la source de cette haine: 
J'avais passé une transaction avec mon beau-frère dans l'é-

tude de M. Deville. Quand il s'agit d'exécuter cette transac 
tion, il nous fut impossible, mon beau-frère et moi, de la 
comprendre; elle était pour nous lettre close, obscure, inin-
telligible; les droits de chacun de nous n'y étaient pas ré-

glés. 
Il nous fallut renoncer à la comprendre, et nous convîn-

mes de deux arbities pour l'interpréter. Je choisis M. Devil-
le, et mou beau-frère, M. Lebrun. Il fut impossible à ces 
messieurs de fixer nos droits, et M. Deville n'en demanda 
pas moins cent écus pour interpréter son travail, qu'il n'in-
terpréta pas. Mon beau-frère et moi, ainsi abusés, nous nous 
mîmes en colère. J'écrivis à M. Deville une lettre conçue en 
termes amers ; il me répondit sur le même ton. Quand M. 
Deville en veut à quelqu'un, il va loin, très loin... 

M. le président. — Assez, assez, monsieur : ce débat v 

beaucoup trop trop loin. , . 
M. Fourcade. — On attaque mon honneur, je dois le dé-

fendre. 
M. Deville. — Je ne puis que protester contre ce que dit 

M. Fourcade... un seul mot... 
M. le président. — Assez, messieurs, vous dis-je. 
M. Deville. — Je n'ai pas été commis pour interpréter la 

transaction dont monsieur parle; et conséquemment, je n'ai 

pas reçu un sou à cette occasion. 

M. le président. — M8 Alem , quelle question voulez-vous 
faire adresser au témoin ? 

M8 Alem. — Le témoin ne sait-il pas un fait sur un nommé 
Lespin, à propos d'une lettre de change? 

Le témoin. — Je sais que M. Lespin en a exigé le paiement 
deux fois. 

M. le président.—Encore une fois, on ne peut mettre le té-
moin en cause. Nous ne pouvons laisser eoniinnpr I» jô-po-" 
"M. le président. — Un témoin n'a pas à se justifier de laits 

étrangers au procès criminel. 
M» Alem. — Mais si la preuve d'un fait étranger est néces-

saire à la défense ? , 
M. le président. — Je crois avoir laissé assez de latitude â 

la défense. . , 
M" 'Alem.— Personne ne s'en plaint, Monsieur le président. 

M. le président. — Si j'ai un reproche à me faire, c'est 

peut-être le reproche contraire. 
M8 Alem. — Vous n'avez rien à vous reprocher, Monsieur 

le président. 
M. le président.— A la bonne heure, Monsieur, vous me 

rassurez. 

Le témoin Vidalat ajoute à sa déposition qu'il savait que 
M. Lacoste avait des dartres et prenait des remèdes ; il con-
naissait aussi le projet de voyage à Bordeaux. 

M. Henri Guichot, pharmacien à Tarbes. — Il y a deux 
ans, M. Lacoste vint dans ma pharmacie et me demanda de 
la liqueur de Fonler. Je fus étonné de cette demande, et ne 
pouvais me l'expliquer, car c'est un médicament extrême-

ment dangereux. : 
D. Vous ne l'avez pas donnée, Monsieur?—R. Je m en se-

rait bien gardé; il aurait fallu être bien imprudent pour 
donner un tel remède sans ordonnance de médecin. 

D. Savez-vous s'il s'en est procuré chez quelque autre phar-
macien ? — Je l'ignore, je ne réponds que de moi. 

M. le président. — Vous avez fait votre devoir, monsieur, 

et l'on doit vous féliciter. 
M. le procureur du Roi. — Quelle est la composition de la 

liqueur de Fôwler?—R. De l'arsenic de soude, ou arsenic dis-

sous par la potasse. 
D. A quelle dose se prend-elle? — R. A la dose de 3 a 4 

gouttes. Cependant, M. Devergie est parvenu à la faire admi-
nistrer à la dose de 14 et 16 gouttes , mais il recommande 

beaucoup de précaution. 
M. le président. — Est-ce en effet 14 et 16 gouttes, M. De-

vergie? 
M. Devergie. — Oui, Monsieur. 
La femme Gardanne, de Tarbes, a reçu pour M. Lacoste 

une petite caisse contenant des fioles. Elle croit que ces fio-
les contenaient des médicamens, mais elle iguore leur nature. 
Elle croit se rappeler que M. Lacoste les nommait des bou-

teilles de Louis ou de Saint-Louis. 
M. le président. — Quelqu'un connaît-il une liqueur ou un 

remède de ce nom? 
M 8 Alem. — Ces boutelles ne viendraient-elles pas de l'hô-

pital de Saint-Louis, de Paris? je crois qu'on y emploie des 

remèdes arsenicaux. 
M. Devergie. — Il y avait des médicamens arsenicaux avant 

qu'on en fît l'usage à l'hôpital Saint-Louis. Je ne crois pas 
qu'il ait pu donner nom à un médicament de cette na-

ture. 
M. le président. — Cela n'est pas douteux ; avec une bou-

teille de la liqueur de Fowler ou tuerait toute une viHe. 
M. Devergie. — C'est un poison très violent : avec une 

cuillerée à tafé, on tuerait huit ou dix personnes. 
Ou appelle Joseph Daubes, vétérinaire à Bassones. (Vif mou-

vement de curiosité.) 
M. le président. — C'est monsieur, selon quelques témoins, 

qui était le médecin de M. Lacoste. % 
M« Alem. — Oui, Messieurs les jurés, c'est là son grand 

médecin. (On rit, et le témoin rit lui-même du plus grand 

cœur.) 
M. le président. — Que savez-vous, Monsieur, qui ait trait 

aux débats de ce procès? 
Le témoin. — Je ne sais rien sur l'empoisonnement. Je 

voyais quelquefois M. Lacoste, et nous causions ensemble. Je 
le rencontrai un jour causant avec M. Vidalot ; dès qu'il m'a-
perçut, il me sauta sur les épaules (il était gaillard, M. La-
coste, dans ses momens de gaîté),et me serra les mains à me 
les étouffer, en me disant : « Daubas, tu vois un homme 
content, très content. — Et pourquoi donc, M. Lacoste, êtes-
vous si content? Vous avez donc eu une seconde succession ? 
— Non, non, ce n'est pas cela ; mais c'est que je vais faire 
faire un voyage à ma petite femme. — Ma foi, lui dis-je, 
vous agissez bien, vous remplissez bien les devoirs d'un ma-
ri. — Je la mènerai à Bagnères, reprit-il, et c'est bien le 

diable si dans neuf mois je. n'ai pas un petit Lacoste. » * 
Il ne me faisait pas toutefois l'effetd'être un jeune et sédui-

sant mari; je lui voyais une grosse dartre se promener sur 
sa figure. Je lui dis : « Monsieur Lacoste, avant de voya-
ger pour Bagnères, vous feriez bien de vous soigner; il faut 
consulter un médecin.—Laissez-moi tranquille, avec vos bê-
tises, me dit-il; ne me parlez jamais de médecins ni de prê-
tres : si jamais j'ai quelque chose à guérir, il n'y a pas d'au-
tre que vous qui me guérira. (Le témoin rit de la meilleure 
grâce de ses dernières paroles.) 

Il reprend : M. Lacoste, après m'avoir donné mon brevet 
de médecin, me dit : Que voulez-vous que j'y fasse, à ces dar-
tres ? je me suis déjà traité en revenant de voyage, je me 
traiterai encore, je prendrai des remèdes intérieurs et par 
frictions, mais plus tard. Je lui répondis : Ce que vous ma 
dites-là est toujours du Philibert. (On se rappelle que Phili-
bert est le nom du frère de Henri Lacoste.) 

Il m'ajouta qu'il avait un ouvrage qui lui faisait passer 
ses dartres. « Il est bien malheureux, me dit-il, que mon frè-
re n'ait pas connu ce livre. Il n'aurait pas dépensé 30,000 fr. 
pour chercher à guérir ses dartres, 50,000 fr. qu'il a don-
nés aux médecins de Paris pour des consultations! Il aurait 
été guéri par mon livre, et j'aurais trouvé dans sa succes-
sion 30,000 fr. de plus. (On rit à ce dernier trait du portrait 
bien connu de Henri Lacoste.) 

M 8 Alem. — Henri Lacoste ne prescrivait-il pas lui-même 
un remède? — R. Oui, mais il ne voulait pas le prendre lui-
même. 

M. le président. — Qu'était-ce que ce remède? — R. C'é-

tait un remède que lui avait donné M. le docteur Treilhes 
des bains'avec du sulfure de potasse; il fallait supprimer les 
viandes salées, les poissons. C'était une manie de famille 
chez les Lacoste. J'ai entendu dire que Philibert (toujours le 
frère) avait traité uhe dBrtreusé; la malheureuse est perdue 
de tous ses membres; elle vit encore. 

Laporte, officier de santé à Magerolles. — Il y a trois ans 
j'ai soigné M. Lacoste pour une hernie étranglée ; c'était le 
13 août. M. Lacoste était à Magerolles, chez M. Vergés, son 
beau-père. J'eus beaucoup de peine à lui faire comprendre la 
gravité de ce mal ; cependant il entendit raison ; je pres-
crivis ce qu'il fallait, et Mme Lacoste se chargeade faire exé-
cuter toutes mes prescriptions. 

M. le président. — Quelles étaient ces prescriptions ? R. 
La saignée, les lavemens, les bains, des applications émol-
lientes. 

M» Alem. — Et dans cette circonstance, n'avez-vous pas vu 
MmeLacoste donner à son mari des soins bénins? 

Le témoin. — Pendant toute la maladie, il n'y avait qu'elle 
et moi qui entrassions dans sa chambre. 

M. Devergie. — Par vos prescriptions, la|hernig a-t-elle 
été réduite? — R. Oui, Monsieur, par moi-même. 

M. Devergie. — Il fallait qu'elle ne fût guère étranglée. 
\t.) — R. F.llfi l'était, r.nmmp e>\\a Aa^aît TA*».,. (On rit.) — R. Elle l'était comme elle devait"l'être. 

M 8 Alem. — Ce n'est pas le dernier étranglement nn'nit 

un VàTfcoiïstïnt'aù procès'. Dans l'acte d'accusation, on n'en 
avait pas parlé, mais l'acte d'accusation n'est que la repro-
duction des faits rapides de l'instruction ; il rrrive presque 
toujours que les débats le modifient singulièrement. 

Jeanne Gauzon, fermière, déclare avoir vu Lacoste peudant 
sa maladie. Comme il lui disait qu'il souffrait, elle lui dit : 
« Il faut prier le bon Dieu, il vous guérira. » Là-dessus il 
me dit en patois, en me poussant à la porte : « Anats aou 
diablé! sourtissets de suito et tournets pas may. » (Allez au 

diable! sortez]d'ici, et ne revenez jamais.) 
La bonne femme garde le plus grand sérieux au milieu du 

rire général que ne peut retenir l'auditoire. 
. Marie Laclaverie, de Tarbes, est rappelée. 
M8 Alem-Roussean. — Veuillez interroger le témoin sur le 

bonnet de coton qui aurait été trouvé à Tarbes, et dont a 

parlé M. Fourcade. 
Le témoin déclare ne se rappeler de rien à cet égard. 
M. le président. — M. Fourcade, cette femme était-elle 

présente au déménagement dont vous avez parlé? — R. J'ai 
déjà eu l'honneur de dire que c'était cette femme ou la do-

mestique de Mme Lacoste. 
M" Alem-Rousseau. — Eh bien! que M. le président la 

fasse entendre en vertu de son pouvoir discrétionnaire. Il est 
vrai, et je dois en prévenir, que c'est cette fille dévouée qui 
s'est constituée prisonnière avec sa maîtresse. 

M. le président. — Ceci n'a pas d'intérêt. Appelez un autre 

témoin. 
Clément Prunier, horloger à Tarbes. 
M 8 Alem-Rousseau. — Nous laissons à la sagesse de M. le 

président de décider si ce témoin doit être entendu. Son té-
moignage est relatif aux scènes faites par M. Fourcade. 

M. le président. —Alors sa déposition est inutile. 

Félix Leblie, avocat à Condom. 
M8 Alem-Rousseau.—Nous désirons que le témoin s'expli-

que sur le caractère de MmeLacoste, qu'il a beaucoup con-
nue.—R. Mme Lacoste était parfaite et bonne. Sous tous les 
rapports, je n'ai jamais entendu dire d'elle que du bien. 

M. le président.—Allez vous asseoir. Qu'on fasse venir le 

témoin suivant. 
Jean-Baptiste Dubarry, propriétaire. 

?■ M 8 Alem Rousseau. — Une seule question. M. Dubarry est-
il allé à Philibert quelque temps après la mort de M. Lacos-
te, et Mme Lacoste lui a-t-e!le parlé d'une affaire d'intérêt 
qu'elle avait faite avec Meilhan, et dans quels termes? — R. 
J'avais une affaire à terminer avec elle, et nous allâmes à Vie 
pour cela. Elle me dit ensuite qu'elle avait cru trouver plus 
d'argent qu'elle n'en avait trouvé après la mort de son mari; 
qu'elle avait été obligée de négocier un billet de 1,772 francs 

au maître d'école Meilhan. 
M. le procureur du Roi. — Vous dit-elle que Meilhan lui 

avait remis l'argent ? — R. Oui, qu'il l'avait apporté chez 

elle. 
M» Alem-Rousseau. — Je désirerais que ceci fût connu, pour 

qu'on sût que Mme Lacoste n'avait pas tenu quatre jours seu-
lement cette négociation secrète. M. Cailhavat ne peut-il pas 
nous dire si pendant la maladie il n'a pas demandé, à em-
prunter de l'argent à M. Lacoste , pour un de ses cliens, et 
si M. Lacoste n'a pas répondu qu'il n'avait pas d'argent chez 
lui ? — R- Oui, et c'était pour l'une des personnes les plus 

silvables de Vic-Fezensac. 
Dourdin, facteur aux lettres à Bassones. Ce témoin a vu un 

jour Mme Lacoste embrasser son mari sur la grand'route, 
où ils folâtraient et se promenaient. 

M. le procureur duPioi. — A ce moment, savez-vous si La-
coste avait des dartres à la figure? — R. J'ai toujours en-
tendu dire qu'il en avait. 

Philippe Filhol, charpentier à Biguepeu. 
M8 Alem-Rousseau. — Je renonce à cette déposition, qui 

avait pour but de constater un fait relatif à une personne 
On me saura gré de cette réserve... 

M. le président. — Témoin, allez vous asseoir. 

M 8 Alem-Rousseau. — Le témoin sait-il que M. Lacoste ait 
fait un cadeau de noces à Mme Montaigu ? — R Oui, un bon-

net de 4 ou 3 francs. 
D. Et uHe bague de prix ? — R. Je ne l'ai pas su. 
M. le président : Quel rapport cela a-t-il au procès ?. 
M» Alem-Rousseau. --C'est à l'occasion de cette bague qu'on 
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a prêté à Mme Lacoste le propos le plus atroce, et qui témo i-

gnerait d'une cupidité précoce. La presse, certainement.... 

M. le président. — MM. les jurés ne prendront leurs im-

pressions que dans les débat?. 
Un aut^e témoin assigné sur le même fait n'est pâs entendu. 

M. le président. — M. Pelouze, veuillez vous approcher et 

nous montrer dans cette caisse, qui va être ouverte, les ré-

sultats des expériences que vous avez faites avec MM. Dever-

gie et Flandin. 
M" Alem-Rousseau réclame quelques instans de suspension 

pour Mme Lacoste, que les débats paraissent beaucoup fati-

guer. ^ 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. Pem 

dant ce temps on décloue la caisse envoyée de Paris sons 

scellé par les experts. MM. Pelouze, Duvcrgie, Flandin; les 

experts d'Auch s'avancent , et on retire de la caisse divers 

paquets et quelques tubes qu'elle contient. 

L'audience est reprise. 

Pour l'intelligence de la discussion médico-lég de qui 

va suivre, nous croyons utile de donner le texte du rap-

port qui a été fait pendant l'instruction p*r les experts 

de Paris. Voici comment est conçu ce document : 

Essai des réactifs : Trois flacons neufs et lavés ont été rem-

plis, le premier d'acide sulfurique, le second d'acide azoti-

que, le troisième d'acide chlorhydrique, préparés et purifiés 

avec le plus grand soin. 
Sur chaeuu de ces flacons on a prélevé : 

250 grammes d'acide sulfurique, 

50 grammes d'acide azotique, 

Et 30 grammes d'acide chlorhy.Jrique, 
Que l'on a traités isolément par le bicarbonate de potasse 

cristallisé, de manière à ne les saturer qu'incomplètement. 

Les dissolutions encore acides ont été étendues d'eau distil-

lée, chaufféesalternativement, et miseï à refroidir jusqu'à trois 

fois, pour opérer la cristallisation et la séparation des sels; dé-

cantées, évaporées, soit pour en réduire la quantité, soit pour 

les ramener à un degré d'acidité convenable, et enfin essayées 

(l'azotate ayant été transformé en sulfate) dans trois appa-

reilsde Marsh, disposés d'après les indications données par 

l'Académie des sciences. 
Le dégagement d'hydrogène a été entretenu pendant une 

heure. 
Dans cet intervalle de temps, aucune trace de matière so-

lide nes'étant déposée dans les tubes à condensation, et, après 

retrait du charbon, le gaz allumé n'ayant produit aucune co-

loration de la flamme, non plus qu'aucune tache sur une sou-

coupe en porcelaine, il a été rigoureusement établi que non-

seulement les acides sulfurique, azotique et chlorhydrique, 

mai3 encore que l'eau distillée et le zinc dont on avait à faire 

usage ultérieurement, étaient entièrement dépourvus d'arsenic. 
En conséqusnce, les trois flacons d'acides sulfurique, azo-

tique et chlorhydrique, l'eau distillée et le zinc ainsi essayés, 

ont été placés dans la pièce ci-dessus désignée, et mis sous 

les scellés, pour être employés à toutes les analyses ultérieures. 

Analyse du foie : Les organes-qui nous eut été transmis 

étaient en partie convertis en cet état que l'on a désigné sous 

la nom de gras du cadavre, mais ils n'avaient point subi une 

altération telle qu'on ne pût en reconnaître aisément la na-

ture et même la structure anatomique. 
La quantité de foie dont nous pouvions disposer pour nos 

recherches pesait 155 grammes (environ 5 onces). JN\ms l'a-

vons partagée en deux parties égales, et avons carbonisé 

chacune d'elles isolément par 50 gr ammes d'acide sulfurique, 

d'après le procédé de MM. Danger et Flandin, procédé choisi 

de préférence parce qu'il a reçu la sanction de l'Institut. Les 

deux opérations ont été pratiquées dans des capsules neuves 

de porcelaine dure de Sevrés, de 155 millimètres (5 pouces) 

de diamètre. 
Conduite à petit feu et avec lenteur, la carbonisation s'est 

opérée facilement et sans aucune projection : la quantité d'a-

cide sulfurique s'est trouvée plus que suffisante pour obtenir 

.un charbon sec et friable qui s'est pulvérisé sans adhérer au 

pilon d'agate employé pour le broyer. 
Réduit en poudre, le charbon d'une première opération a 

été humecté avec quinze grammes d'acide chlore-nitrique (trois 

parties d'acide azotique pour une partie d'acide chlorhydri-

gu(4,_desséché de nouveau au Jeu, puis repris par l'eau. Ce 

zélius, et lectifrDon lave a « l70,"°° r»pn"»»i j •H" 

supposât "complètement dépouillé des corps "solubles qu'il 

PTrhqu°eur,n en s'échappant du filtre, était limpide et inco-

lore; on l'a concentrée par l'évaporation jusqu'à réduction à 

HO centimètres cubes. , 
Un appareil de Marsh a été prépare d'après les indications 

de l'Institut et tenu en activité durant trois quarts d'heure. 

Au bout de ce temps, aucune trace d'anneau ou de vapeur 

quelconque n'apparaissant au delà de la partie chauffée du 
tube à condensation, on a introduit dans le flacon a hydro-

cène le liquide suspect. Presque aussitôt a commencé a se 
déposer à 27 millimètres environ (1 pouce) de la partie 

rou«e d'u tube conducteur, une auréole vaporeuse qui n'a pas 

tardé à devenir un anneau considérable miroitant et d'un as-

pect métallique. . , 
Le dépôt s'accumulant très rapidement pour en rompre la 

continuité on a enlevé un des charbons qui en était le plus 

rapproché et immédiatement on a vu un second anneau se 
former en arrière du précèdent, a deux millimètres ( une 
lieneï de distance. En quelques instans, ce nouvel anneau est 
devenu aussi volumineux et d'un reflet métallique aussi bril-
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incolore e7dS"u,.e transparence parfaite. 

Au fur et à mesure de l'écoulement, le liquide a été sou-

Scheele) par le sulfate do 
Sf dissous dans l 'amniomaque; 

3° Evaporé dans Une petite capsule en porcelaine, le liqui-

de a laissé un résidu blanc sec (acide arsénieux). Humecté 

par trois gouttes d'acide azotique et une goutte d'acide chlor-

hydrique, aci les qu'on a ensuite fait évaporer, ce résidu a 

paru déliquescent à l'air (acide arseoique); repris par l'eau, 

il s'y est dissous et a précipité en rouge brique par le nitra-

te d'argent neutre (arséniate d'argent). Ge précipité s'est dis 

sous dans l'ammoniaque. 
Le dépôt blanc d'acide arsénieux recueilli dans le tube à 

combustion a été pesé avec soin : son poids dépassait deux 

milligrammes. 
On l'a divisé en deux parties à peu près égales, dont l'une 

a servi à reconnaître de nouveau les propriétés que nous ve-

nons de signaler dans la liqueur de condensation, et dont 

l'autre a été réservée pour produire des taches en l'introdui-

sant dans un appareil de Marsh. 
On en a constaté : 1» la volatilité ; 2° la solubilité dans 

l'eau et dans l'acide chlorhydrique ; 5 r la précipitation par 

l'acide sulfhydrique eu une poudre jaune soluble, sans ré-

sidu et sans coloration dans l'ammoniaque, d'où l'acide chlor-
U..J-: i_ „x j. l rt p.._„ , j„ n 

a argent neutre, loisquapres l'avoir traitée par racide azo 

tique, mêlé d'un peu d'acide chlorhydrique, on avait éva 

poré à sec la liqueur et dissous le résidu dans l'eau. 

Après avoir reconnu successivement et de la manière la 

plus nette les caractères dont nous venons de donner l'indi-

cation, et dont l'ensemble ne pouvait désormais laisser de 

doute dans notre esprit sur la présence de l'arsenic dans la 

partie du foie envoyée à notre examen , nous avons soumis 

à l'appareil de Marsh la seconde partie de l'acide arsénieux 

mise en réserve, certains que nous devions avoir des taches 

arsenicales complètement dépouillées de tout vestige ̂ de sub-

stance animale. 
L'appareil avait été préalablement essaye, et l'acide arsé-

nieux transformé par l'acide chïoro-nitriqf; : en acide arsé-

nique. . 

Immédiatement l'odeur du gaz arsenical s est manifestée ; 

le gaz allumé, la flamme a pris la coloration propre à l'ar-

senic qui brûle; des taches brillantes et métalliques ont été 

recueillies sur plusieurs soucoupes en porcelaine. 

Soumises à diverses réactions, ces nouvelles taches ont 

présenté tous les caractères de l'arsenic le plus pur. Brûlées 

au çhalumeau, elles ont donné en se volatilisant l'odeur de 

l'arsenic ; touchées par le chlore, elles ont été dissoutes ins-

tantanément, sans laisser de résidu ; le chlorure ainsi formé 

a donné, par le gaz acide sulfhydrique une couleur jaune de 

sulfure d'arsenic. 
La portion du tube digestif qui se trouvait parmi les ma-

tières à conviction pesait 245 grammes (environ huit onces); 

elle se composait d'une très petite portion d'intestins grêles 

et d'une quantité beaucoup plus considérable de mésen-

tère. . 
On a prélevé sur la masse, pour une première opération, 

100 grammes qu'on a carbonisés dans une capsule de porce-

laine neuve de Sèvres avec 35 grammes d'acide sulfurique. 

La carbonisation s'est faite .avec régularité et rapidité; le 

charbon était sec et friable. On l'a réduit en poudre, puis 

traité par l'acide chloro-nitrique et par l'eau, d'après la mé-

tho le déjà suivie. 
Introduit dans un appareil de Marsh (procédé de 1 Institut) 

tenu en activité depuis trois quarts d'heure sans qu'il se fût 

produit de dépôt dans le tube, le liquide a donné, au bout 

de quelques minutes, un anneau miroitant, peu intense il est 

vrai, mais auquel on a reconnu les propriétés de l'arsenic. 

1» Cet anneau était déplacé dans le tube par l'approche de 

la flamme d'une lampe à alcool; 
2« Au contact de (Vif chaud, il a été transformé dans le 

tube même en une poudre blanche volatile (acide arsénieux); 

3" Après le refroidissement du tube, l'acide volatil a été 

dissous instantanément par le gaz dégagé d'un flacon de 

chlore; 
4° Le contact du gaz acide sulfhydrique a tranformé le 

chlorure en sulfure jaune d'arsenic volatil; 

5° Le sulfure jaune repris avec du flux noir, dans le tube 

effilé à la lampe, a été ramené à l'état d'arsenic métallique. 

Répétée sur les 145 grammes d'intestins restant, la même 

opération a donné des résultats identiques, mais mieux tran-

chés encore, l'anneau métallique étant plus considérable, en 
raison du la plm grundu t^nailtité fl« Timlicrcs Lu i 1 i w;s . 

Ou a carbonisé en deux fois, par l'acide sulfurique, 250 

grammes des muscles de la cuisse. Au terme de l'opération, 

qui a été conduite absolument comme l'avaient été les opéra-

tions précédentes, on a obtenu dans le tube à condensation 

(appareil de l'Institut) un anneau métallique très apparent, 

très caractéristique. 

Cet anneau, déplacé dans le tube à l'aide de la flamme 

d'une lampe à alcool, a passé, au contact de l'air chaud, à 

l'état d'acide arsénieux, qui, dissons par l'eau, a été trans-

formé par le gaz acide sulfhydrique en sulfure jaune d'arse-

nic. Ce sulfure jaune a été décoloré et rendu soluble par 
l'ammoniaque. 

Le rapport fait ensuite l'analyse des terres provenant 

du cimetière de Piiguepeu, et il constate que les terres 

prises au-dessus et au-dessous du cadavre ne contiennent 

pas d'arsenic. 

De tout ce qui précède, les experts concluent ainsi : 

Les analyses dont nous venons de rendre compte se prê-

tant un mutuel contrôle, nous en concluons : 

1° Que la partie du foie de Henri Lacoste sur laquelle nous 

avons opéré contenait une quantité très notable d'arsenic. Si 

nous avions à évaluer cette quantité en poids, nous ne crain-

drions pas de la porter à plus de cinq milligrammes; 

2° Que les portions d'intestins et de chair musculaire sou-

mises à notre examen en contenaient également des traces 

appréciables, quoique en proportions moindres que le foie, ce 

qui s'accorde, du reste, avec ce que l'on sait d'un empoison-
nement par l'arsenic; 

5° Qu'il n'existait aucune apparence de cet élément toxique 

dans les terres recueillies soit au-dessus soit au-dessous de 
la bière dudit Lacoste. 

M. Pelouze. — Ce premier tube, Messieurs, renferme l'ar-
senic extrait par nous de la moitié du foie qui nous a été 

envoyée, et qui était le quart du foie total. C'est donc sur le 

huitième de la totalité du foie que nous avons opéré. 

Cet anneau arsenical a été obtenu en décomposant par la 

chaleur l'hydrogène arsénié qui se dégageait d'un appareil 

de Marsh. Il présente une solution de continuité due à un dé-

placement des charbons ardens, qui a été effectué à dessin 

pour constater dans le cours même de l'expérience la vola-
tilité de la substance métallique. 

Ayant jugé, d'après le volume de cet anneau, que son poids 

était assez grand pour qu'il fût facile de le soumettre à tou-

tes les expériences propres à démontrer sa nature arsémcale, 

n ns avons dirigé la flamme du gaz hydrogène arsénié contre 

la paroi d'une soucoupe de porcelaine, dans le but d'y dépo-

ser des taches arsenicales. Vous en voyez plusieurs capsules. 

Nous avons constaté la nalura arsenieale de ces traces. 

L'autre partie du foie (le second huitième) a été surtout 

employé par nous pour la série d'expériences dont j'ai déjà 

eu l'honneur d'exposer les résultats. Les deux petits tubes 

effilés renferment l'arsenic provenant de la réduction par le 

charbon de quelques-unes des nombreuses combinaisons ar-

senicales que nous avons produites avec l'arsenic retiré soil 
des muscles, soit des intestins de Lacoste. 

Le jury a également sous ses yeux les échantillons des di-

vers réactifs qui ont été employés dans nos recherches. Nous 

les avons joints aux pièces à conviction, afin qu'aucun doute 

ne pût s'élever sur leur parfaite pureté. 

M. le président. — Quel est le degré de^sensibilité de l'ap-
pareil de Marsh ? 

M« Pelouze. — Cette sensibilité est prodigieuse, et cepen-

dant cet appareil est loin de rendre à l'expert tout l'arsenic 
que contient une matière animale. Une partie assez notabla 

de ce poison est perdue dans la série des opérations qui ont 

pour objet, soit la destruction de la matière anima'e même 

soit le dégagement de l'hydrogène arsénié. Celte perte est 

quelquefois compensée par l'extrême sensibilité de l'appa-
reil. 

M. le président. — Vos conclusions sont donc unanimes sur 
la-quantité d'arsenic que vous avez trouvée? 

M. Pelouze.—Nousen avons tiré environ 5 milligrammes de 

la portion du foie sur laquelle nous avous opéré, et, comme 

nous n'avions que le quart de cet organe, celui-ci eu aurait 

donc fourni 20 milligrammes. Mais il y en avait davantage, 

car le procédé de Marsh, ainsi que je viens de le dire, donne 
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tes les (é»ctious que la science indique. 
Au reste, j'insisterai encore une fuis sur la facilité qu'aura 

toujours un «xpert quelque peu habile, à constater très rigou-

reusement l'existence de l'arsenic partout où ce toxique pour-

ra se rencontrer, et cela tout aussi facilement après des an-

nées entières qu'api ès une mort récente. 
M. le président. — Messieurs les experts de Paris, vousdé-

clarez persister dans les conclusions de votre rapport ? 

Les experts répondent affirmativement. 

, M. (e président. — Et vous, messieurs d'Auch, pafjagrfz-

vous l'opimon exprimée dans les conclusions de ce rapport? 

Les experts d'Auch déclarent les adopter. 
M. le pjésident. — Messieurs de Pans, nous avons eu re-
nirs à VIÏS lumières nnnr rions ér.lairfir sur certaines aues-

est arrivé de résoudre ces questions. Eies-vous prêts a ré-

ponse immédiatemsut, ou voulez-vous 'que }e rappelle, en 

résumé, les divers moyens que l'accusaBon et la défense se 

proposant de faire valoir? . 
M Déverse. — Je suis prêt à répondre immédiatement. 

M. le président. - Eh bien ! monsieur le docteur, croyez-

vous, d'après ce que vous savez du procès , que M. Lacosta 

soit mort empoisonné, je ne dis par qui ni comment7 

M Devergie. - Je suis arrivé ici avec les connaissances 

d'un' fait, c'est celui qui nous a été révélé par notre «xpertif 

chimique. J'ai écouté avec la plus grande attention les débats 

auxquels j'ai assisté. Je crois devoir dire que sous le rapport 

des sympiômes reconnus sur M. Lacoste, 11 n'y a pas eu peut: 
être toute la précision désirable. Aussi, je vous demanderai 
de vouloir bien adresser quelques questions à Mme Lacoste 

sur les symptômes de la maladie de son mari. 

M. le président. — Madame Lacoste, rapprochez-vous un 

P6
M. Devergie. — Je voudrais savoir si M. Lacoste a vomi 

tous les jours de sa maladie. 

M. le président. — La défense soutiént qu'il n'a vomi que 

le premier jour, etque les vomissemens avaient cessé dans les 

derniers jours. 
M. Devergie. — Je demande s'il buvait pendant sa maladie, 

et s'il gardait les boissons qu'il prenait. 

Mme Lacoste. — Ii prenait de la tisane de gomme. 

D. Fi .vait-il ce qu'on lui donnait? — R. Oui, tous les jours. 

D. Eprouvait il de grandes souffrances? — R. Oui, de très 

grandes. 

D. Se levait-il? — R. Oui, tous les jours. 

M. Devergie. — Cela me suffit pour compléter les documens 

que je possède et qui Sont propres à résoudre la question qui 

m'a été posée. 

Il y a un fait malériel. constant au procès, c'est la présence 

de l'arsenic dans le corps de Henri Lacoste. Est-ce après la 

mort ou pendant la vie que l'arsenic a été introduit? Telle 

est la première question que je me propose de résoudre. Après 

la mort, l'introduction a pu être volontaire, ou accidentelle. 

Si elle a été volontaire, elle n'a pu avoir lieu que par la bou-

che ou par l'anus, et alors le poison ne pouvait se retrouver 

que là où il avait été introduit , puisqu'après la mort la cir-

culation du sang est impossible. 

L'introduction serait-elle accidentelle? cela ne pourrait 

être que dans le cas où le terrain du cimetière qui a reçu 

le corps1 aurait été arsenical, ce qui n'a pas lieu ici. Ainsi, 

comme il n'y a pas d'autre supposition possible, nous arri-

vons à la seule hypothèse admissible, c'est que l'arsenic a été 

introduit pendant la vie dans le corps de Lacoste, et nous le 

prouvons par ce fait qu'il existait inégalement dans le foie, 

dans les intestins et dans la chair musculaire. 

Il n'a pu arriver dans le foie et dans la chair musculaire 

que sous l'influence de l'absorptiôn, et l'absorption suppose 

la vie. S'il eût été introduit après la mort, soit par la bouche, 

soit par l'anus, on ne l'eût retrouvé que là où il avait été 

mis. 

Ceci posé, est-ce l'arsenic introduit dans le corps de La-

coste pendant la vie qui |a causé la mort de Lacoste, ou cette 

mort doit-elle être attribuée à l'une des autres causes qui 

ont été indiquées, l'indigestion et la hernie? 
Je vais v 1 1 . , 1 . . 1 côd d.'UX Uypûttlèses. 
Une indigestion entraîne des désordres assez prononcés. 

Lorsqu'une indigestion a lieu, elle amène, à un intervalle 

da temps variable, des nausées, des envies de vomir, des vo-

missemens et des garderobes. Une fois ces premiers acci-

dens passés, il ne reste que des malaises, une lassitude gé-

nérale plus ou moins marquée, et peu à peu il y a retour à 

la santé. Cependant on conçoit que chez un vieillard une 

forte indigestion puisse produire des accidens mortels, mais 

c'est qu'alors consécutivement à l'indigestion il se manifeste 

une inflammation de l'estomac et des intestins, qui perpétue 

les premiers accidens, amène de l'affaisiement, de la sensi-

bilité du ventre, deja fièvre et un état général tel que le 

malade garde le lit, et que les symptômes deviennent gra-

duellement de plus en plus graves; il finit par succomber, 

mais dans un espace de temps en général plus long que la 
maladie de M. Lacoste. 

Enfin, dans la supposition encore où M. Lacoste aurait suc-

combé à une indigestion, il resterait toujours en dehors de 

cette cause le poison, dont la présence ne peut être expliquée 
par cet état. 

J'arrive à l'hypothèse de la mort par une hernie étranglée. 

Ainsi que je le disais hier, une hernie n'est autre chose 

que la sortie d'une portion d'intestin à travers une ouverture 

naturelle ou accidentelle des parois du ventre, de telle sorte 

que cet organe vient se placer sous la peau. 

Quand, par un effet brusque pour soulever un fardeau ou 

mettre en jeu de quelque manière que ce soit la force mus-

culaire, on vient à faire pénétrer dans la poche de la hernie 

une plus grande quantité d'intestin que celle qu'elle conte-

nait, alors il arrive ce que l'on nomme un étranglement, c'est 

à dire que l'ouverture qui a donné passage à la hernie, se 

trouvant trop étroite, comprime l'intestin au point d'inter-

rompre son canal, et dès lors ni les alimens ni les liquides 

ne peuvent plus passer par les voies inférieures ; de là des co-

liques vives, des nausées, des vomissemens, et toute la série 

de symptômes dont vous a parlé tout à l'heure un des té-

moins, lorsqu'il a déposé de l'étranglement léger qui s'était 

montré il y a trois ans dans la hernie de M. Lacoste. 

Rientôt l'intestin serré, étranglé, se gonfle comme un doigt 

autour duquel on applique une ligature. Il s'enflamme ; cette 

inflammation se communique à toute la membrane interne du 

ventre ; or, cette membrane, fût-elle enflammée seule, qu'elle 

procurerait des vomissemens : voilà donc une source de vo-

missemens. Et, sous l'influence de ces causes , ils sont con-

tinus, incessans, jusqu'au moment de la mort; les boissons 

sont rejetées, les alimens vomis, et c'est à cause de ces phé-

nomènes très tranchés que j'avais besoin d'éclaircir le fait 

des vomissemens. Nous ajouterons que le malade ne peut plus 

se lever, en proie qu'il est aux douleurs vives du ventre, à la 

prostration, à la faiblesse. Enfin , après la mort, l'intestin 

n'étant pas rentré dans le ventre, on constate l'étranglement, 

dont les symptômes se sont révélés pendant la vie. 

Telle n'a pas encore été la maladie de M. Lacoste : il sem-

ble qu'il y ait eu deux périodes de mal, et un jour de mieux 

assez prononcé ; les vomissemens ne se montrent que dans la 

nuitdu mardi ou dans celle du mercredi; puis ils s'arrêtent 

pour le malaise, la faiblesse ; l'altération des traits se mon-

tre de nouveau le dimanche ou le lundi, et la mort survient 

sans vomissemens pendant ces trois jours. 

Resterait donc, pour approcher de cet état, la supposition 

d'un premier étranglement de la hernie le mardi, la cessa-

tion de cet étranglement le samedi, puis serait survenu un 

second étranglement le samedi, et il aurait fallu-deux efforts 

successifs pour amener les deux éiranglemens,^t dans ces 

deux éiranglemens on ne trouverait pas la continuité dis 

symptômes qui leur sont propres, et qui sont tellement iden-

tifiés à cette maladie, qu'ils dérivent d'une cause toute méi 
canique. 

Nous pensons donc que M. Lacoste n'a pas succombé à un 
étranglement de sa hernie. 

Si donc il n'a succombé, suivant moi, ni à une indi-

gestion, ni à la hernie, il faut arriver au cas d'empoisonne-

ment. 11 y a un fait matériel, l'existence du poison. 

Les symptômes offorts par la maladie pourraient-ils cor-

roborer l'introduction de cette substance pendant la vie? C'est 
une autre question à examiner. 

Suivant les différentes versions rapportées, nous trouvons 

que Lacoste n'était pas très bien portent; qu'il était malingre-

mais, en somme, qu'il jouissait de l'état de santé que conipo
r
l 

tait son âge. . ^ ! 

Cependant, sans que rien vienne 1 expliquer, excepté le cas 

d'empoisonnement, il est survenu dans sa santé un change-

ment brusque-. Les symptômes connus en ont été des vomis-

semens, des nauséesj et malgré cela le malade a pu
 S

e le-

ver, marcher, prendre des boissons et ne pas les rejeter, mê-

me quelques a imew. D'autres symptômes se sont déclarés; 

la figure a été attérée: cela résulte, sinon de la déclaration 

du médecin, au moins de celles des témoins ; elle s'est altérée 
de plus eu .pins jusqu'au, lundi, et c'est le mardi qu'il est 

mort. Eh. bieu! je dis d,ue nausées, vomissemens, gardesro-

beï, malaise, altération cfés traits, sont autant de symptômes 

d'empoisonnement.
 ;

- v .*JA ' 

Si maintenant, je rapproc.lv) ces symptômes de 1 existence 

du poison et de la quantité de ce poison. trouvée dans, le foie 

et les autres organes, qui est celle que l'on trouve dans la  --O 1 l ~~«V«.-},«VJ 1 VU 

généralité des cas d'empoisonnement, je suis c^nduiTCd'* 
que la mort a été le résultat de l'introjuc' : - ' " ' 
dans le corps. 

—_...» a ulrfl 

uction de l'arsenic 

j'ajouterai que les proportions d'arsenic dans les divers 

organes sont précisément en rapport avec ce que l'on observe 

dans les empoisoiniemens, en raison de la durée de la vie d
e 

l'individu empoisonné; et ce rapport est tellement frappant, 

qu'ignorant la durée de la maladie de M. Lacoste, nous pré-

sumions, d'après l'analyse, qu'il avait dù vivre plusieurs 

jours. 

Voici ce qui a lieu à ce sujet: quand le poison qui a été 

pris tue dans un espace de temps très court, comme 24 ou 36 

heures, par exemple, on trouve beaucoup de poison dans 

l'estomac elles intestins, là où il a été ingéré; on en trouve 

peu dans le foie, et quelquefois même pas du tout. L'atteinte 

portée à la vie a été brusque et générale; l'absorption n'a 

pas eu le temps de se faire. 

Or, quand un malade succombe dans les vingt quatre heu-

res, on trouve l'arsenic dans l'estomac et les intestins. Dans 

ce cas, le foie en contient moins, parce que l'absorption n'a 

pas eu le temps de se faire et de permettre au foie d'eu ac- ! 

caparer une certaine quantité. 

Groupant donc tous ces faits entre eux, je suis convaincu 

que Lacoste est mort empoisonné par une substance arseni-

cale. 

M. le président. — MM. les jurés et la Cour ne peuvent que 

remercier M. Devergie des moyens que son expérienee et son 

étude approfondie de la matière mettent à sa disposition pour 

arriver à la découverte de la vérité. C'est un temps heureux 

que celui où les lumières de la science viennent en aide à la 

j stice, et lui rendent les erreurs plus faciles à éviter. M. le ! 

docteur Flandin, quia les mêmes droits à nos remercîmens, 
partage-t-il l'opinion de M. Devergie ? 

M. Flandin. — Je pense, comme mon confrère, que la mort 

a été l'effet de la présence de l'arsenic dans le corps. 

M. le président. — Et M. Pelouze ? 

M. Pelouze, — Au point de vue médico-légal, je ne pour-

rais rien répondre aux questions de M. le président. Si j'é-

tais médecin, je lâcherais de n'ordonner jamais aucune pré-

paration arsenicale à mes maladas. Ces préparations peuvent 

j ter une perturbation funeste dans les investigations de là 

justicé criminelle. Je répondrai toutefois à une autre ques-

tion qui rn'a été faite. M. le président m'a demandé si les 

liquides, les poudres et les pommades dont il a été plusieurs 

fois question avaient quelque ressemblance plus ou moins 

prononcée avec les préparations arsenicales. 

Mais il y a tant de liquides colorés ou incolores, tant de 

substances pulvérulentes, tant de médicamens ou de drogues 

de toute espèce, qu'il est absolument impossible déjuger 

par leur aspect de leur nature chimique. Des propriétés 

physiques semblables sont loin d'indiquer une identité de 

nature. Aussi me paraît-il impossible d'émettre ou de com-

battre quelque idée que ce soit sur la composition des médi-

camens dont il a été question dans le cours des débats. 

M. le président. — MM. les médecins d'Auch partagent- ils 

l'opinion fie MM. les experts? 

La réponse est affirmative. 

M. Molas, médecin à Auch. — On trouvé considérable la 

quantité d'arsenic trouvé ; je crois au contraire que cette 

quantité est très minime ; elle fait à peine quatre dixième 
de grain, pas même un demi-grain. 

M. Pelouze. — i-Ai-à*» i- <™iv*l naion do mon opinion. Je 
dis que jamais, ni dans les affaires semblables dans îtsquoi-

les j'ai été consulté, ni en opérant sur les animaux, je n'ai 

trouvé une aussi grande quantité d'arsenic. Quand l'empoi-

sonnement se divise, est lent, sans doute il est moins dange-

reux, et peut ne pas amener la mort; mais s'il a lieu tout de 

suite, d'un seul coup, à une seule dose, il tue. 

M. Molas, — Cette distinction nous jette tout de suite dans 

le domaine des suppositions, puisque nous ne savons com-

ment a eu lieu l'empoisonnemut. La quantité d'arsenic trou-

vée n'arrive pas à un grain. Il faudrait doue savoir si moins 

d'un grain, un grain même si l'on vent, peut, selon certaines 

dispositions du corps, produire la mort. On sait que les sub-

stances méd.caménteuses, les poisons mêmes, n'agissent pas 

sur les malades comme sur les personnes en bonne sauté. Ce 

qui tuerait un homme malade peut ne rien faire ou faire peu 

de chose à un corps bien portant ; ce qui tuerait le corps 

b en portant, peut ne rien faire à un malade. 

M. le président. — Heureusement nous agitons la question-

de savoir si Lacoste est mort par suite de l'introduction de 

l'arsenic dans son corps, que cette introduction ait eu lieu par 

lui ou par d'autres, d'une façon ou d'une autre. 

M. Molas. — Je ne puis me prononcer sur cette question 

quand je vois des maladies et des remèdes se joindre à la pré-
sence du poison. 

M. le président. — Alors, à quelle cause attribuez-vous la 
mort? 

M. Molas. — A toutes les trois. 

M. Devergie. — Nous avons trouvé autant d'arsenic dans le 

foie qu'il s'en trouve ordinairement dans les empoisoiniemens. 

Que fallait-il faire ? Comparer l'état du foie et l'état d'u-

tres foies d'individus empoisonnés qui ont pu être soumis à 

notre examen. Qu'on dise maintenant : Mais vous n'en avez 

trouvé qu'un demi-grain ; mais d'abord on perd beaucoup 

d'arsenic dans l'analyse; puis il s'en est trouvé ailleurs que 

dans le foie, il y en avait dans les intestins, dans les muscles 

des cuisses; cela fait supposer qu'il y en avait par tout je 

corps. Songez que nous avons opéré sur le quart d'un foie 

pesant trois ou quatre livres, quand le poids du corps tout 

entier était de cent quarante livres. 

Je dis que pour nous le fait est acquis, et que dans notre 

conviction la mort est due à l'empoisonnement. 

M. Flandin. — Quand on empoisonne, on met toujouw 

plus d'un grain, et cependant un demi-grain suffirait à tuer 

s il tombait dans la veine porte; mais il y en a toujours 

d absorbé. J'expliquerai cela s'il est nécessaire. 

M. Devergie. — J'ajoute qu'un individu qui prendrait une 

once, deux onces d'arsenic, ne fournirait pas pour celaà l'a-

nalyse du foie une dose plus considérable de ce poison. 

M. le président. —Que répond M. Molas? 

H. Molas. — Je crois que si l'arsenic est pris par fraction, 

il peut s accumuler, et au moindre accident, déterminer la 
mort, mais sans l'avoir causée. 

M. Devergie. — Si les choses se passaient ainsi, il en serait 

as même de tous les remèdes. On deviendrait, par exempt» 

une éponge de mercure comme une mine d'arsenic. H y * 

donc autre chose que l'ab&orption ; st le corps absorbe, » 

élimine aussi ; il y a la sueur, les urines, les crachats, toutes 

les sécrétions; la preuve que l'arsenic s'en va en partie, cest 

, ret ';,!uve dans l'urine. C'est ce qui a lieu pour une 
0 le de médicamens, et c'est précisément cette observation 

qui explique commenton peut faire suivre un traitement ar 

M. Molas. — Nous somm». -i> J
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ris des remèdes, où a pu être contenu l'arsenic. Pouvez-

vous dire, Messieurs, si ces médicamens ont pu amener la 
mmitité d'arsenic trouvée dans son corps? 

M. Devergie. — Il paraît résulter des débats que Lacoste 

&V
M« Allm-RoMseau. - Pardon : je m'oppose aux prémisses 

de ce raisonnement; je prie qu'on ne s'occupe que du point 

SC
M

n
Déverse — L'expression débats a peut-être trahi ma. 

pensée ; j'ai voulu dire que, pour moi, il résultait de ce que 

i'ai entendu. •• ._ . , 
M» 4lem —Le point scientifique, je vous prie, ou qu on me 

laisse'expli'quer.Nous prétendons que Lacoste a pris des re-
mèdes tant intérieurs qu'extérieurs, médicamens ou frictions, 
imprégnés d'arsenic; nous soutenons qu'ilenafait usage non 
seulement le 29 et le 30 avril, nwis en mai, presque a sa 
mort au moment où il se préparait au voyage de Bordeaux. 

M 'le président résume les déclarations des témoins sur la 
maladie dartreuse de Lacoste, et cherche plus particulière-
ment à fixer l'étendue de cette maladie. 

M. Devergie. — C'est précisément sur retendue de la dar-
tre aue ie.voulais être fixé. _ 

M. le président. — Il paraît établi qu'il en avait une seule 

à la figure. , 
Me Alem. — Et nous, nous prétendons qu'il en avait sur 

tout le corps. 
M. Devergie. — Eh bien, je vais raisonner en thèse géné-

™ Je dis que si Lacoste a pris un remède arsenical à l'inté-

rieur, il s'est empoisonné. 
S'il l'a pris à ('«t^finu 

il faut distinguer 

S'il l'a pris à l'extérieur, par des frictions, par exemple, 

Le mot dartre est bien vague; il y en a de cent espèces; 
il faudrait d'abord connaître la nature de la dartre ; nous 
l'ignorons. Mais enfin restreignons, et faisons toujours de 
la science générale. Si la dartre ne suppure pas, ne forme 
pas plaie, on peut la frictionner pendant un temps assez 
long sans danger ; si elle fait plaie, l'absorption est prompte, 
et la mort arrive vite. 

L'effet de l'arsenic dépendra encore de l'étendue de la par-
tie frictionnée. Si la dartre est petite, il y aura innocuité; si 
elle comprend toute ou la plus grande partie du corps, il y 
aura empoisonnement. 

M. le président. — La question ne pourrait-elle pas être 
plus précisée? On a parlé de l'emploi de pommades blanches 
délivrées par un empirique, d'une boisson blanche qu'on 
versait dans une tasse et qu'on prenait à la cuiller. Avec ces 
données, pouvez-vous, Monsieur, arriver à donner une opi-
nion moins générale. 

M. Devergie. — Cela est bien difficile ; une pommade 
blanche peut contenir de l'arsenic , puisque l'arsenic est 
blanc ; la boisson, nous ne la connaissons pas. Si c'est de la 
liqueur de Fowler; il est impossible qu'elle ait été prise par 
cueilleré, la première aurait tué, on ne la donne que par 
gouttes; du reste la liqueur de Fowler a la couleur de l'eau. 

M. le président : Si, pour un moment, nous admettons qu'il 
soit mort par la liqueur de Fowler, à quelle époque se serait-
il empoisonné ? 

M. Devergie.— Ici, encore un embarras : il y a deux dates 
pour le point de départ de la maladie. 

M. le président. — Mais, en thèse générale, en fixant vous 
même le point de départ de la maladie... 

M. Devergie. — Les symptômes se seraient manifestés très 
rapidement au bout d'une demi-heure ou de trois quarts 
d'heure, et la mort aurait eu lieu en très peu d'heures. 

M. Flandin. — Si les doses eussent été petites, la maladie 
eût pu durer. 

M. le président. —Mais comme on a trouvé beaucoup d'ar-
senic datis le corps, on ne peut plus supposer que l'arsenic 
était anciennemement pris, puisque, de la discussion précé 
dente, il est résulté qu'il y aurait eu élimination de la sub-
stance vénéneuse. 

M. Devergie. — J'irai plus loin, j'établirai que ,1a liquour 
de Fowler, prise à dose mortelle, ne peut laisser vivre sept 
jours, 

M. Flandin.—Nous entrons dans les phénomènes de la phy-
siologie, où cesse la certitude. Le poison ne se comporte pas 
toujours de la même manière ; ainsi, par exemple, quand il 
est dans la veine-porte, il va lentement ; dans les gros vais-
ssaux du cœur, il va très vite. 

-M. le président. — Mais au bout de quinze jours, si j'ai 
bien compris, une composition arsenicale introduite dans un 
corps vivant a disparu ? 

MM. Flandin, Devergie et Molas répondent affirmative 
ment. 

Un juré. — Je voudrais savoir si les frictions arsenicales 
ont pu produire la quantité d'arsenic trouvé. 

M. Flandin. — La forme de l'emploi de la préparation ar 
senicale importe peu; qu'il soit donné intérieurement ou ex 
térieurement, il va toujours au foie, 

M. Devergie. — J'ai dit précédemment que les frictions gé 
nérales empoisonnent. 

M. Flandin. — J'ajoute que, même sur une partie limi 
si la friction est répétée, il peut y avoir absorption ; ainsi de 
petites frictions répétées équivalent à une grande friction 
fci&M'. le président. — Mais cependant, et toujours d'après vos 
propres solutions, si on pratique par petites frictions, si 
chaque jour a son absorption, chaque jour aura oussi son 
élimination ? 

M. Flandin. — Précisément, M. le président, c'est une roue 
qui tourne. 

M. le président. — Et il faut que la roue n'ait pis fait un 
tour pour que la mort arrive. 

M. Flandin. — Très bien jusque là, Monsieur le président; 
mais je suis désolé de vous dire que la roue peut s'arrêter. 
Chaque jour le moindre accident peu arrêter l'élimination 
c'est quand elle s'arrête que la mort vient. 

M. le procureur du Roi. — Je désirerais savoir si l'action 
du poison, dans la liqueur de Fowler, est conciliable avec Tas-
sez bon état de santé qu'a constaté la médecin Lasmoles. 

M. Flandin. — Il y a des cas exceptionnels. Il peut se faire 
que l'empoisonné, après des vomissemens violens, éprouve 
un mieux qai peut laisser croire à la guérison : puis le mal 
revient. Ce a*esj qu'un temps d'arrêt. 

Cela s'explique. Si le poison s'est attaqué d'abord à un or-
gane qui n'est pas indispensable à la vie, il y a résistance du 
malade ; on a signalé souvent de ces intermittences, à la suite 
desquelles la mort n'en arrive pas moins infailliblement. 

M. le procureur du Roi.— En supposant l'emploi des re-
mèdes à principes toxiques, je demande s'il ne faut pas suppo-
ser que Lacoste s'est trompé dans la quantité employée. 

M. flandin. — On pourrait le supposer; il n'arrive que 
trop souvent qu'un malade qui veut guérir outre la dose. 

M. le procureur du Roi. — Dans cette hypothèse, des acci-
dens très fâcheux ne se seraient-ils pas déclarés? 

M. Devergie. — C'est tout-à-fait mon opinion. 
M. Flandin. — On pourrait faire encore bien d'autres sup-

positions et les appuyer de raisonnemens. Ces questions re-
naîtront toujours dans ces sortes d'affaires; quand rien n Jest 
précisé, qu'on marche dans un cercle de questions, la chimie 
et la [néitiiolnu r,'™t -:„., î. t..: 

res les symptômes ont disparu. Si le malade mourait, c est 
qu'on aurait augmenté, au lieu de suspendre le traitement. 

M. Flandin. — Il est advenu dans certains cas que des mé-

dicamens administrés depuis huit et dix jours ont produit 
des accidens graves, même la mort. Les médecins nous ap-
portent quelquefois les organes, plus souvent les sécrétions 
de leurs malades, qui témoignent de cas ravages tardifs. 

A bien des premiars chirurgiens de Paris, il est arrive que 
l'application d'une pommade a produit la mort; la dose n e-
tait pas mortelle, mais le sujet se trouvait dans une mauvaise 
prédisposition. Je me joins à l'opinion de M. Pelouze , car, je 
e répète, dans toutes cas affaires on dira la même chose. ' 

Me Alem Rousseau. — Je demande que Lidange soit en-

tendu. , . 
M. Lidange, pharmacien à Auch. — On se procure très faci-

lement dans ce pays des substances qui contienueni de 1 ar 
senic; on vend même de la liqueur Kowler : c'est un grand 
mal, auquel les pharmaciens demandent depuis longtemps 

qu'il soit remédié. 
M. le président. — Oui, c'est un très grand mal ; tous les 

jours des crimes ou des accidens sont commis par le poison, 
et on ne trouve pas les vendeurs. A Auch, une fille, pendant 
quatre ans, a empoisonné toute sa famille sans qu'on ait pu 

connaître qui lui avait vendu le poison. 
M. le procureur du Roi. —En résumé, M. Devergie, dites-

nous votre impression générale sur l'ensemble des faits qui 

ont précédé et accompli la mort de M. Lacoste. 
M. Devergie. — J ai émis mon opinion sur les causes de 

la mort de M. Lacoste. Je persiste à croire qu'il a succombé à 
un empoisonnement par l'arsenic. 

M" Alem. — Qu'entendez-vous par ce mot empoisonne-

ment ? 
M. Devergie. — Je l'entends au point de vue de la science , 

je veux dire que l'arsenic l'a tué. 

L'audience est supendue, et reprise à une heuae un 
quart. 

M. le président. — La parole est donnée à M. le pro-
cureur du Roi. 

a médecine n'ont rien à faire. 
M. le président. — Cependant on pourrait poser des prin-

cipes, dans le cas, par exemple, où on pourrait prouver que 
■es préoardtioiis ont été prises à une époque reculée. 

M. Flandin. — Nous avons déjà répondu à cette supposi-
noa, Il y a des invidus qui ont ufie grande faculté d'absorp-
tion, d'autres qui en ont peu. 

M. le président. — Mais n'a-t-on pes la chaîne immense des 
probabilités? 
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M. le procureur du Roi Cassassoles prend la parole en 
ces termes : 

Messieurs, 
Je n'ai pas besoin de démontrer à des hommes sérieux et 

attentifs, pénétrés surtout de la dignité et de l'importance 
de leurs fonctions, la gravité de cette cause: son titre seul est 
assez éloquent par lui-même : un empoisonnement réveille 
tant de souvenirs, même historiques, que je m'explique par-
faitement et l'empressement du public et son affluence dans 
cette. enceinte. 

Quel crime, en effet, révèle une plus grande perversité ; ex-
cite au plus haut point les émotions ; mérite la punition la 
plus exemplaire? 

Ce n'est pas dans notre Code actuel que cette grande sévé-
rité est écrite pour la première fois ; les législations ancien-
nes et celles de tous les peuples réservaient pour ces cas 

application des plus grands supplices, et cela par des con-
sidérations sociales de l'ordre le plus élevé, puisées dans la 
facilité des moyens d'exécution et leurs désastreux effels. 

Il n'y a donc personne qui ne soit saisi d'horreur à l'idée 
seule d'un crime aussi odieux; et si ce crime avait été commis 
par un ami sur son ami, et puis par une jeune femme d'une 
certaine éducation, dans une position assez élevée, sur la 
personne de son mari, qui était à la fois son parent et son 
bienfaiteur , il faut avouer qu'il n'y aurait pas de peine assez 
forte pour satisfaire la vindicte publique. 

Quant à nous, qui avons le redoutable honneur de porter 
la parole dans cette audience, nous venons nous associer à 
l'immense responsabilité qui pèse sur vos consciences. Nous 
parcourrons ensemble la triste voie où vos sermens vous en-
gagent et où notre devoir nous appelle ; et, en jetant le pre-
mier notre bulletin dans l'urne, nous acceptons la solidarité de 
la plus haute et de la plus douloureuse mission qu'il soit don-
né aux hommes de remplir. 

Reprenons les faits généraux avant d'entrer dans la discus-
sion. 

Henri Lacoste était le plus jeune de trois frères qui, par 
un sentiment fort honorable et des idées de conservation dans 
la famille, avaient projeté d'accumuler toute leur fortune sur 
la tête du dernier survivant. 

Le testament de Philibert surtout révèle tellement cette 
pensée de perpétuer dans la famille le nom de Lacoste, que 
Henri, son héritier, songea tout d'abord à la mettre à exécu-
tion, malgré son âge avancé ; il avait alors 68 ans. 

Un jour, se trouvant à la noce d'une de ses petites-nièces, 
il fut épris des charmes de sa sœur, de cette Euphémie, qui 
devint bientôt son épouse. Mais avant d'arriver à cet acte so-
lennel et de former un lien indissoluble, on dirait qu'il avait 
voulu s'assurer par avance s'il y aurait sympathie de carac-
tère, ou du moins quelques senti mens de reconnaissance de 
la part de celle qui, en échange des sacrifices de ses jeunes 
années, était appelée un jour à posséder son immense 
fortune. 

Cet'e épreuve fut décisive, et le mariage fut célébré le 23 
mai de l'année 1841. 

Voilà dotic Euphémie Vergés, naguère simple villageoise, 
devenue bientôt l'opulente châtelaine de Riguepeu, dans sa 
belle habitation dite de Philibert. 

Dès les premiers jours de son installation dans ce nouveau 
manoir, elle semble comprendre tout ce que sa nouvelle posi 
tion comporte de prudence, de tenue, et même d'isolement. 

Aussi , dès les premiers jours , prononce-t-elle des paroles 
qui révèlent ses projets de ne pas se séparer de son mari, de 
vivre avec lui, pour lui, et de l'entourer de soins. 

Ils vécurent ainsi plusieurs mois sans donner le moindre 
prétexte à la critique; mais bientôt quelques paroles échappées 
du sein du foyer domestique viennent démontrer que l'accord 
n'y règne pas toujours. La jeune femme se plaint des infidélités 
de son mari; quelques scènes de libertinage ont lieu; des ser-
vantes sont renvoyées. Enfin on se plaint de la grande avarice 
du riche Lacoste, et d'une séquestration qui, pour une jeune 
femme, n'avait rien de bien séduisant. Enfin, la situation est 
tranchée par un mot d'une pauvre voisine. « Malgré ma pau-
vreté, je suis plus heureuse que vous dans votre opulence. » 

Après cet exorde, M. le procureur du Roi rappelle les faits 
de la cause, et examine les trois questions suivantes : 1° Y 
a-t-il eu empoisonnement? 2° cet empoisonnement a-t-il été 
accidentel, ou est-il le produit d'un crime? 3° dans ce der-
nier cas, quel est l'auteur du crime? 

L'organe du ministère public insiste sur cette circonstance 
qu'à son retour de la refoire de Riguepeu, il est constant que 
Lacoste s'est toujours plaint de coliques atroces, et d'un verre 
de vin qu'il aurait reçu de la main de Meilhan. 

Celte circonstance est rapprochée d'une autre circonstance 
morale, les rapports de Meilhan et de MmeLacoste. M. le pro 
cureur du Roi rappelle les autécédens de Meilhan, ancien mi 
litaire, retiré du service, ancien élève en pharmacie, instltu 
taur à Riguepeu et familier du ménage Lacoste. Cet homme 
cesse ses visites à l'époque de la maladie, et cependant il re 
çoitde la veuve diverses gratifications, notamment un effet de 
1,772 fr., et une rente de 400 fr. 

Ici sont rappelées les dépositions de M. Stbazan, maire d 
Riguepeu, et des autres témoins qui ont parlé de 1 usage que 
Meilhan avait voulu faire de ces deux titres. Rapprochant de 
ces dépositions le système mis en avant par Meilhan, le mi-
nistère public s'efforce de démontrer que ce système est in-
soutenab'e, invraisemblable en lui-même, et démenti par 
toutes les circonstances de la cause. 

L'effet Castera, de 1,772 francs, est d'ailleurs à lui seul un 
argument suffisant pour renverser le système de l'accusé. 
Comment supposer qu'une femme qui hérite de 700,000 fr. 
soit obligée de recourir à l'escompte d'un pauvre maître d'é-
cole ? C'est l'histoire du pot de terre contre le pot de fer. 

Le malade, dit-on, n'aimait pas les médecins; mais il les 
consultait quand il allait à Tarbes. S'il ne les aime pas à Ri-
guepeu, il ne doit pas les aimer à Tarbes. C'est une prétention 
dérisoire. On consulte M. Boubée, mais de loin, et sansl'appe-
ler. Il ne vient pas, et l'on s'adresse à un homme assez connu 
dans le pays, M. Lasmolles, et, au lieu de lui indiquer la 
cause réelle du mal, on lui parle d'un déjeuner à l'ail et aux 
haricots. Aussi cet offiejer de santé prescrivit-il un traitement 
tout à fait anodin. Djruout cela il résulte qu'il y avait con-
cert ; que l'accusée yulait se défaire d'un homme qu'elle ne 
pouvait aimer, auquel elle ne paraissait attachée que pour 
s'assurer de sa fortfine, pour lequel il était impossible qu'elle 
eût, elle jeune et belle, un attachement véritable. Meilhan a 
dû lui dire : J'ai commencé, c'est à vous d'ach^^. N'appelez 

les médecins que lorsque le mal aura fait son effet. A vous 

de recueillir le fruit de notre crime. 
Oui, ce concert existe. Est-ce que cela n'est pas démontré 

par l'affectation de Meilhan à ne pas se présenter chez La-
coste pendant sa maladie? Tout le monde est écarté du lit du 
malade, et cependant c'était le cas de laisser arriver tout le 
monde, d'avoir tous les avis, pour arriver à soulager le ma-
lade. Meilhan n'a pas approché, parce que Lacoste lui aurait 

dit: C'est votre verre de vin qui m'a rendu malade-
Après avoir établi que Lacoste a dû prendre le verre de 

vin que l'accusation considère comme la cause de la mort, 
le ministère public, dont le réquisitoire dure depuis une 
heure et demie, demande quelques instans de repos. 

Pendant cette suspension, de3 conversations très ani-

mées s'engagent sur cette première partie du réquisitoire. 

A la reprise de l'audience, M. le procureur du Roi con-

nue ainsi : 
Jusqu'ici, Messieurs les jurés, j'avais cherché à établir les 

motifs moraux du crime commis par Mme Lacoste et par 
Meilhan; j'avais omis cependant de vous parler d'un fait im-
portant, qui ressort de la déposition de M. Sabazan: ce sont 
les précautions prises par Meilhan auprès de ce témoin, sur 
la rédaction de l'acte, afin que cette pièce ne soit pas dans 
ses mains une pièce inerte, et surtout ce conseil demandé 
par Meilhan: Mme Lacoste me propose de lui rendre le titre 
de 1,772 francs, à la condition de porter à 500 francs la 
rente de 400 francs. Et le maire lui donne le conseil de s'en 
tenir aux 1,772 fr., eapital qui forme pour lui une poire 
pour la soif. Ce conseil est suivi par Meilhan, et c'est là la 
démonstration évidente du concert criminel que l'accusation 

vous signale. 
A côté de cela, M. le procureur du Roi fait un rapproche-

ment de dates qui lui paraît concluant. Lacoste a été empoi-
sonné le 16 mai , et c'est le 16 août que Meilhan, rencontrant 
M. Sabazan, lui dit, en lui montrant de l'argent qu'il vient 
de recevoir : « Voilà le premier terme de la pension qui doit 
m'être payée. » Un terme ! mais c'est juste trois mois après la 
mort, jour pour jour ! 

Le ministère public examina ensuite les motifs qui ont pu 
déterminer Mme Lacoste à épouser un vieillard. 11 rappelle 
les assiduités de cette jeune femme auprès de ce vieux mari, 
«toujours sale, malade, dégoûtant; à qui elle faisait la toilette 
de la figure, circonstance assez singulière,» et il rapproche de 
ces faits la préoccupation qu'elle avait d'un amour déjà con-
çu pour Hippolyte Berrens; puis il conclut à la vérité de ces 
paroles attribuées par un témoin à Henri Lacoste : « Je ne 
lui fais pas connaître mon testament, parce que je craindrais 
qu'elle m'empoisonnât pour en épouser un autre. » 

Objectera-t-on l'incertitude des apprécations médico-lé-
gales? Mais ici il y a unanimité. Et d'ailleurs, y eût-il diver-
gence, est-ce que dans un procès récent, le procès Pouchon, 
jugé à Riom, il n'y avait pas dissidence entre les médecins 
appelés? Et le jury a condamné, parce qu'il s'est décidé par 
des preuves morales, par le raisonnement, parce qu'on ne 
peut pas obliger le ministère public à arriver à l'audience 
les mains pleines d'arsenic pour prouver un empoisonne-
ment. 

D'un autre, côté, l'affection de Mme Lacoste pour Meilhan 
est inexplicable, en présence de l'indifférence que Meilhan 
avait montrée pendant la maladie de son mari, et surtout en 
présence des antécédens de ce co-accusé. 

Abordant l'examen des questions médico-légales, l'organe 
du ministère public reprend et développe 'les remarquables 
explications fournies ce matin par les médecins et chimistes 
experts appelés de Paris. 

M. le procureur du Roi s'occupe ensuite de la tenue de l'ac-
cusée depuis la mort de son mari, et surtout depuis que les 
poursuites sont commencées. Il s'efforce de démontrer que 
tout est calcul depuis le mariage de Mme Lacoste. Ainsi, la 
lettre où elle demandait l'exhumation de son mari est arri-
vée tardivement, puisque l'exhumation était décidé par le par-
quet : c'était, dit l'organe du ministère public, enfoncer une 
porte ouverte. 

L'accusée a promis de se constituer, et elle s'est cachée pen 
dant six mois. Dira-t-elle qu'elle aurait pu fuir en Espagne? 
Mais elle aurait pu être soumise à l'extradition. Qu'elle ne 
parle donc plus de son attitude généreuse dans les débats. 
Elle aurait dû se joindre à l'exercice de la justice, accuser 
Meilhan, au lieu de se réunir à lui. Ah! vous craignez que 
cet homme, arrivé à la fin de sa carrière, ne se tourne vers 
vous, et ne vous jette le mot fatal : Complice! 

Où seraientdone les coupables? Serait-ce Jacquette Larrieux? 
Ce n'est pas admissible. Les débiteurs? Mais il ne leur pre 
nait que 6 pourOjo, et ne les poursuivait jamais. Les pré 
tendans ? Mais je ne veux pas faire le procès aux soixante-
huit prétendans que le défenseur a dans son portefeuille. 

Les vrais coupables sont devant vous, Messieurs les jurés, 
Une jeune femme s'était attachée à un vieillard riche; elle 
lui avait sacrifié sa jeunesse en expectative d'une opulente 
fortune, et on a voulu s'assurer par un crime cette fortune 
qui pouvait échapper. Cette femme avait sous la main un 
homme qui avait des besoins, et cet homme est devenu l'ins-
trument dû crime. 

Un dernier mot en terminant : • 
Nous nous reposons avec la plus grande confiance dans 

votre décision à venir. 

Vous n'écouterez, nous le savons, que le cri de votre con 
science ; vous ne prononcerez qu'après avoir recueilli les 
nombreux élémens de ce grand procès, afin de les analyser, 
d'en saisir les nuances, et d'en accepter les conclusions logi 
ques. 

Songez que la presse attire sur vous l'attention publique, 
et que celle-ci ne donnera sa sanction à votre jugement qu'a-
près l'avoir soumis à un rigoureux examen. 

Rappelez-vons enfin que, sans les principes de moralité, la 
société ne saurait exister, et que la plus grande garantie de 
son maintien repose souvent sur un verdict sérieux, portant 
le cachet d'une sévère exemplarité. 

J'espère que les deux boules que je jette dans l'urne ne 
feront pas tache parmi les vôtres. 

Après ce réquisitoire, l'audience est de nouveau suspendue 
quelques minutes après elle est reprise. 

M. Durbas est rappelé, et déclare que M. Lacoste avait le 
corps tout couvert de dartres. C'était après la mort de sa pre-
mière femme et avant son second mariage. 

M. Vidalos fait la même déclaration. 
Sur la demande de M» Alem-Rousseau, M. Deville, notaire à 

Tarbes, est rappelé pour déclarer combien de loyer payait 
Mme Lacoste à Tarbes. 

M. Daville. — Je crois que c'était 600 francs. 
M. le président. — Le défenseur de Meilhan a la parole. 
M 8 Canteloup s'exprime ainsi : 

Les grands procès en matière criminelle ont de tous les 
temps excité la curiosité publique. Cela vous explique ce que 
nous voyons ici depuis quelques jours. Une seule chose man 
que à tant d'éclat: c'est la présence d'une célébrité du 
barreau français pour vous présenter la défense de Meilhan. 
Souvent un haut patronage décèle les préoccupations d'une 
défense inquiète. Meilhan a été assez sûr de son innocence 
pour ne recourir qu'au ministère de l'avocat de sa famille. 
C'est à sa sollicitude que j'ai consenti à reprendre des occu-
pations dès longtemps délaissées, pour venir vous démontrer 
sa probité, son innocence. L'une n'est pas plus douteuse que 

maison et il dit : Il suffit qu'on m'ait cru malhonnête" hom-
me pour que je ne resta pas ici. Et où va-t-il? Dansde mau-
vaises maisons? Non. Il va droit chez le curé; et le curé, qui 
sait ce qui s'est passé, le reçoit, et témoigne ainsi qu'il ne con-
sidère pas Meilhan comme un homme qui aurait manqué à 
tous ses devoirs. 

C'est alors qu'on l'adresse à une personne marquante de 
la localité pour opérer un rapprochement, et cela n'a rien 
d'étonnant. La femme Lescure avait échoué dans ses avan-
ces. Mme Lacoste intervient, parce que, dans ces circonstan-
ces, une femme est toujours plus persuasive. Lescure recon-
naît ses torts; il embrasse Meilhan, le pris de revenir , et 
Meilhan revient chez Lescure, et les enfans de Lescure re-
viennent à l'école de Meilhan. 

Ceci achève bien de démontrer que lorsqu'un malheureux 
est mis sur ces bancs, on le rend responsable de tous les faits 
connus et ignorés d'une contrée. 

Je dis plus : Meilhan est innocent. Et remarquez bien que 
je ne dis pas que Meilhan n'est pas coupable, ce qui pour vous 
serait la même chose, mais ce qui est bien différent pour lui. 

L'avocat examine préalablement s'il y a eu empoisonne-
ment par l'arsenic. Il s'attache à démontrer que rien ne dit 
au procès que Lacoste soit mort par suite de l'introduction 
criminelle de l'arsenic plutôt que des imprudences qu'il au-
rait commises dans le traitement des maladies dont il était 
affecté. Se servait- il de remède3 particuliers? Les déposi-
tions reçues à l'audience ne laissent aucun doute. Ces re-
mèdes agissaient-ils sur lui? Oui, et nous savons que, même 
avant la refoire, il s'endormait partout où il se posait. Pou-
vait-il s'en procurer? Il est malheureusement trop certain 
qu'on n'a pour cela que trop de facilités. Il suffit d'en deman-
der aux maisons de Paris ; et quand on n'en demande pas, 
les voyageurs en drogueries viennent les offrir partout. 

Mais, dira-t-on, nous ne prouvons pas où Lacoste prenait 
ces remèdes. Mais l'accusation ue prouve pas l'empoisonne-
ment. Vous nous accusez, c'est à vous de nous convaincre ; 
sans cela nous sommes en voie relaxe. Actore non probante 
reus absolvilur. Nous avons des présomptions qui font plus 
que balancer les vôtres. Conclure ainsi au mal parce qu« 
nous ne justifions pas du bien, c'est vous montrer trop pes-
simistes. 

On nous oppose l'opinion des médecins. M. Devergie ! Mais 
M. Devergie a fait un livre, et tout auteur chérit son œuvre. 
De bonne foi, il n'en peut être autrement. Aussi l'opinion 
émise ici est-elle celle de son livre. Mais depuis ce livre MM. 
Flandin et Danger sont allés plus loin, et M. Pelouze est allé 
plus loin aussi. Vous avez entendu leurs discussions sur l'ef-
fet probable de l'intoxication par les frictions. 

En définitive, quand on voit le résultat des dernières ob-
servations des docteurs se coordonner avec les principes de 
la science, s'y adapter parfaitement, il est raisonnable de 
conclure que si Lacoste est mort par le fait de l'arsenic, il 
est mort victime de son imprudence. 

Je vais plus loin, et je dis qu'en admettant qu'il fût aussi 
vraî, aussi certain, comme il est faux, comme il est absurde, 
que Lacoste est mort sous le poison administré par une • 
main criminelle, Meilhan est innocent, et que vous ne sau-
riez le rendre responsable de ce crime, si ce erime existe. 

C'est donc sans réflexion qu'on s'est permis cette accusa-
tion. 

M. le procureur du Roi. — Je ne peux laisser passer cette 
expression. 

Le défenseur. — Gomme vous voudrez: répondez. 
M. le procureur du Roi. — Je vous réponds que vous pou-

vez attaquer mes opinions, mais non pas dire que je me per-
mets une accusation. 

Le défenseur. — C'est entendu. Comme je ne suppose ja-
mais aux autres des habitudes que je n'ai pas, je n'ai rien 
voulu dire de fâcheux pour M. le procureur du Roi. 

M. le procureur du Roi. — J'accepte cette explication. 
Le défenseur. — Alors vous auriez pu m'épargner votre 

observation. 

M. le président. — Défenseur, vous devez parler à MM. les 
jurés, attaquer l'accusation, mais respecter la personne de M. 
le procureur du Roi. 

Le défenseur. — Quand on est au barreau depuis long-
temps, on ne doit pas être si susceptible pour des mots sur 
lesquels nous nous entendons tous. 

Le défenseur discute les diverses charges élevées contre 
Meilhan. Le verre de vin donné par Meilhaii? Rien n'établit 
d'une manière certaine que ce verre de vin ait été donné à 

Lacoste. Cependant celui-ci a parlé de ce verre de vin à plu- • 
sieurs témoins. Mais ce n'èst pas un témoignage , et ce pro-
pos, s'il a été tenu, s'explique parfaitement , car on remar-
que qu'il le tient ou à des individus dont il veut éviter les 
importnnités , ou à des personnes à qui il veut cacher les 
infirmités qui l'affligent et dont il craint qu'on se moque. S'il 
a nommé Meilhan , c'est que c'était son ami. H aurait pu 
nommer M. Sabazan, ou tout autre ; et sur ce propos léger, 
que Lacoste ne vous affirme pas, vous feriez tomber une tête ! 
Vous auriez donc poursuivi M. Sabazan, ou M. le curé, si 
Lacosta eût déclaré qu'il avait accepté de leur main un verre 
de vin ! 

Le défenseur établit ensuite que ce propos n'a pu être te-

nu, qu'il n'a pas été tenu au moins sérieusement; car dit-il 
quand Lacoste est malade, quand il écrit à M. Boubée pour 
lui demander une consultation, il ne lui parle pas, et c'était 
pourtant bien le cas de le faire, du verre de vin qu'il aurait 
pris. Même silence envers Lasmoles, qui lui faisait cependant 
beaucoup de questions. 

Mais comment le verre de vin a-t-il été donné? Meilhan a 
été pharmacien ; il connaît les poisons minéraux et les poi-
sons végétaux, et il choisit l'arsenic! Ce n'est pas tout il va 
s'exposer à se faire surprendre en flagrant délit. C'est un îour 
de foire, en plein midi, que ce verre de vin est administré 
en plein midi, au moment où Lacos«e va sur le champ de 
foire, et où, l'arsenic faisant son effet, cet homme va être 
examiné par tout le monde. Allons donc ! pour agir ainsi 
quand il était facile de faire autrement, il faut qu'un homme 
soit fou. 

Je vais plus loin et je vais vous prouver que l'empoisonne-
ment tel qu'on dit qu'il a été fait est matériellement impos-
sible. Meilhan n'avait pas deux bouteilles, l'une empoisonnée 
1 autre au contraire sans poison, afin de dire à Lacoste • Bu-
vez de cette bouteille, je boirai de celle-ci. Ce sont des choses 
qui ne se font pas ; le bon sens ledit assez. Il n'y avait qu'une 
bouteille. Or, ou le vin était empoisonné d'avance, ou le poi-
son a été jeté dans le verre au moment où le vin a été versé 
La bouteilleji'a pu être empoisonnée d'avance, puisque le vin 
aurait été servi dans l'auberge de Lescure, qui ne vend pas 
probablement de vin ainsi préparé. 

Il faut donc admettre que l'arsenic a été jeté dans le verre 
quand on y a versé le vin. Mais Lacoste va le voir ; mais l'ar-
senic est une substance métallique, insoluble, pendant un 
temps assez long, dans un liquide froid! 

Messieurs, ou je suis stupide, ou je crois vous avoir démon-
tré 1 impossibilité de l'empoisonnement. Eh bien! si le verre 
de vin n'a pas été bu, que devient le procès ? L'organe du mi-
niïtàm nnn ll> vnne l'a dil Gî .nli. ~A.jt.jL *i._i_t- 1 ° ... 

autre. 

L'avocat reprend les antécédens de son client, et lit les 
bous certificats qui lui ont été délivrés par les autorités des 
communes qu'il a habitées, tous revêtus du cachet muni-
cipal. Il lit aussi unexeat du recteur de Cahors, au bas du-
quel est une signature illisible, « comme le sont toujours 
celles de ces messieurs. J (On rit.) 

Parlera-t-on de l'avortement de la fille Lescure, dans le-
quel on fait une part à Meilhan? Mais c'est là un fait qu'on 
nam sen avant et auquel on n'a donné de la consistance que 
quand on a songé à imputer à Meilhan l'empoisonnement de 
M. Lacoste. Sur quoi d'ailleurs cette opinion est-elle fon-
dée? Sur la capacité fort contestable de M. Sabatier, chirur-
gien à J^psfflsJcT^ik pourtant il a conclu qu'il n'y avait pas 

ût çonclu à l'avortement, et que vous 
n*sîs de'f^ffaire, vous n'eussiez pas condamné 

l'qPhiHon ,%^ cet officier de santé. 
Accusation manque complètement. Mais 
yble jusque là, il a menti à l'accom-
rs religieux qui sont une garantie; 

é l'hospitalité et souillé le lit conjugal 
été soupçonné par Lescure. Que fait-il? 

et demander grâce? Non ! Il sort de cette 

cusation, d'après votre propre aveu : Je dois être acquitter"]! 
n'y a plus de débat entre nous. 

sanes. Et parce qu 
en faites un re 

che à M. Sabazan, à 1 

Ah ! je sais bien qu'on dit : L'existence du verre de vin est 
démontrée par les faits postérieurs. Ainsi Meilhan n'est pas 
aile voir Lacoste pendani sa maladie. Et s'il y était allé vovons 
de bonne foi, lui direz-vous, vous êtes allé voir Lacoste don n 

vous êtes innocent? Evidemment non. Vous diriez K°
rr

e 

de vin n'a pas suffi ; vous êtes venu, vous concertant avec la 
iv«, compléter votre œuvre, et jeter du poison dat s les t -

- qu'il a la position la plus favorable, vous lùi 
proche! Mais pourquoi ne pas faire ce repro-
18, a M. le curé, àM. Tenet? Meilhan n'v al-

lait pas, mais il faisait ce que 'faisaient les aut es ce n'est 
donc pas là un argument sérieux. ' 

Quand est-il allé dans la maison Lacoste? Le jour de l'en-
terrement, comme M. Sabazan, comme M. Tenet. Et au retour 
de la cérémonie , U a dîné , non pas en tête eu tête avec la 
veuve, mais avec tout le monde, selon ce qui se pratiqAe dans 
nos contrées. Voyez un peu, s'il n'y était pas allé, s'il n'avait 
pas voulu rester à dîner, savez-vous ce que l'accusation lui 
aurait dit? — E'ie lui aurait crié : Vous n'avez pas osé af-
fronter vos remords en présence du cadavre do votre victime 
et vous êies resté éloigné de sa maison et de sa tombe, 

Répondant à l'objection tirée du don de l'obligation de 1 772 
fr. et de la rente de 40Q fr., le défenseur soutient que kei-
lhan n'a pu mentir ainsi à ses soixante années de probité sur-
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tout quand celle qui devait profiter du crime était si riche et 
devait payer si cher un si grand service. Le défenseur justifie 
emuite toutes les explications fournies par Meilhan sur sa 
position financière personnelle. 

L'argument tiré par le ministère public, de ca que l'em-
poisonnement éiant placé au 16 mai, et le propos de Meil-

• han : « Je viens de toucher le premier trimestre de ma rente », 
se plaçant au 16 août, il y a trois mois, jour pour jour, cet 
argument, dit le défenseur, ne repose sur aucun fait, car 
rien dans la procédure, ni dans le débat, ne; justifie cette 
date du 16 août. C'est donc là un argument purement caba-
listique. 

M» Canteloup termine par un résumé rapide. 
L'audience est levée et renvoyée à demain. 

rêts, a confirmé purement et simplement le jugement at-

taqué. 

CHRONIQXE 

PARIS , 14 JUILLET. 

— A son audience du 13 juillet, la 1" chambre de la 

Cour royale a entendu la plaidoirie de {M" Périn et Go-

bert, avoués de M . le marquis d'Hertfort et des exécuteurs 

testamentaires du père de ce dernier, appelans du juge-

ment qui a maintenu la donation manuelle de 30,000 francs 

de rente faite par feu M. le marquis d'Hertfort à Nicolas 

Suisse, son premier valet de chambre. Me Dtlacourtie, 

avoué de Suisse, a commencé sa plaidoirie qui a été in-

terrompue en raison de l'heure avancée. 

— L'Almanach de Liège jouit, dans une certaine classe 

de la société, d'un grand crédit qui procure à ses éditeurs 

d'assez riches bénéfices, d'autant plus que les frais de ré-

daction doivent être de peu d'importance; la matière de 

l'ouvrage se compose, comme on sait, du calendrier, de 

de l'indication des temps et des saisons, d'horoscopes et 

de prédictions plus ou moins heureuses, du lever et du 

coucher du soleil, de l'âge de la lune et de celui de toutes 

les princesses de l'Europe, etc. — Tant il y a que ce re-

cueil compose toute la bibliothèque d'un grand nombre 

d'amateurs, surtout dans les campagnes|: et de ces ama-

teurs qui vivent au sein des loges de concierges ou dans 

les cuisines, il en est plus d'un qui ne sait pas lire. C'est 

par centaines de mille que se publient les exemplaires 

appelés à satisfaire cette immense curiosité. Aussi, M. 

Pagnerre a-t-il formé contre M. Derche, son confrère, 

une demande en dommages-intérêts, pour raison de si-

militudes entre les titres, les vignettes et les autres signes 

extérieurs propres aux almanachs de M. Pagnerre. Le 

Tribunal de commerce de Paris a, en efftt, condamné M. 

Derche à 400 fr. de dommages-intérêts. 

Sur l'appel interjeté par M. Derche, et soutenu par M* 

Fabre, son avocat, la première chambre de la Cour, sur 

la plaidoirie de M" Péan, avoué de M. Pagnerre, qui ré-

clamait, par appel incident, 500 fr. de dommages-irité-

EXP0S1TI0N NATIONALE DE 1844. 

(Deuxième article.) 

Lits et meubles en fer, Dupont. — Fouets et cravache?, Pa-
turel, Chromo-duro-phaue et couleurs hydrofuges, Viard. 

L'arrêt inexorable qui fixait la clôture de l'Exposition a été 
exécuté; les mille et une merveilles de l'industrie ont déserté 
l'une après l'autre leur palais mal abrité, les portes se sont 
refermées sur les salles silencieuses, et de ce panorama si 
éblouissant et si animé, il ne reste plus que des souvenirs. 

Des souvenirs! Il en est qui demeureront longtemps dans 
la mémoire des visiteurs, etqui seront une source de richesse 
pour quelques uns des expo.-ans. Qui ne se rappelle avoir re-
marqué au milieu des lits et des meubles en fer qui n 'a-

vaient d'autre mérite que leur grand nombre, une couchette 
en cuivre doré, style rocaille; couverte d'ornemens, de cise 
lures, d'arabesques du goût le plus déclicat? Cette forme 
suave, cette courbe gracieuse, chacun l'ambitionnait pour sa 
chambre à coucher, mais personne n'osait en demander le 
prix. On peut, maintenant se rassurer ; ce lit royal ne coûte 
que 290 fr. Un tel bon marché ne s'explique que lorsqu'on 
apprend que c'est là un produit de la fabrique de M. Augast" 
Dupont, fabrique fondée par lui depuis vingt ans, à laquelle 
il fournit lui-même les modèles dont il garde la propriété, 
et qui a vu figurer avec honneur à deux expositions les meu-
bles d'appartement et de jardin en fer plein laminé. 

Eu raison de son immense clientèle,*ce fabricant, fournis-
seur de Mme la duchesse d'Orléans, de la ville de Paris, de 
la Chambre des députés, des hospices, des séminaires, des 
collèges, peut donner des lits en fer, aussi solides qu'élégans, 
et garantis QUINZE ANNÉES depuis 2o jusqu'à 500 francs; il y 
joint, comme annexe indispensable, des sommiers élastiques 
qu'il a portés au plus haut degré de perfection. Ses affaires ont 
pris un tel développement, que pour écouler les produits de 
ses ateliers, il ne lui faut pas moins de trois magasins, situés 
boulevard de la Madeleine, 1, boulevard Poissonnière, 12, et 
rue Ne -St Augustin, 5. 

S'il est quelque chose qui puisse nous consoler de la fer-
meture de l'exposition, c'est que le soleil nous est revenu 
dans toute sa splendeur. Voici le moment des parties cham-
pêtres, des riantes cavalcades. Les amateurs d'équitation font 
leur provision de cravaches, et se dirigent, comme d'habitu-
de, chez Paturel, rue Saint-Martin, 98, sans se rendre peut-
être bien compte du procédé par lequel cet exposant est par-
venu à nous affranchir de l'imiôt que depuis longtemps l'An-
gleterre levait sur nous pour des produits de mauvaise qua-
lité. En effet, les fouets et 'les cravaches de fabrique britan-
nique sont composés de baleines jointes ensemble à l'aide de 
poix et de colle forte ; mais ces deux moyens ne présentent 
aucune solidité; car l'humidité exerce une action destruc-
tive sur la baleine réunie par la colle forte, en pénétrant dans 
l'intérieur de la cravache et la mettant bientôt hors de ser-
vice. Ces substances ont en outre le désagrément de s'atta-
cher aux gants et fie les salir. D'un autre cô'é, les baleines, 

que rien ne préserve de la chaleur, se dessèchent, et le 

moindre coup porté à faux les fait éclater. Grâce a 1 emploi 
du caoutchouc, dont on connaît l'imperméabilité, M. 1 aturel 
a évité on inconvéniens. Ses fouets et ses cravaches, pour les 
quels un brevet d'invention lui s é:é accordé, sont d'une so-
lidité à toute épreuve, et ne laissent jamais de taches ap;es 
les gants ; c'est ce qui a rendu son usage universel. 

Tandis que tout le monde est parti, ou se dispose à partir, 

qui pour l'étranger, qui pour sa ville, q> pour les eaux, 
c'est le moment de remettre les appartenons en couleur. Il 

n'est pe> sonne qui n'ait entendu parler du chromo duropha-
ne cet enduit précieux, moins cher que toutes les autres pré-
parations, qui sèche en deux heures, acquiert la dureté, la 
transparence du marbre, tt donne aux carreaux ou aux par-
quets un éclat qui se conserve sans aucune espèce de frott-ge. 
Dès son apparition, le chromo-duro-phane a reçu les suffra-
ges dè la chambre des entrepreneurs de peinture de Paris, 
dont un rapport spécial l'a recommandé avec les plus grands 
éloges. M. Viard, rue Saint-Martin, 54, à qui l'on doit cette 
utile invention, est aussi l'auteur d'un procédé pour la com-
position de couleurs hydrofuges. qui, en détournant le suin-
tement des eaux pour le forcer à se fixer au dehors, enlèvent 
aux murs leur humidité, les empêchent de se couvrir de sal-
pêtre et d'efflorescences , assainissent les localités les moins 
habiiables, et les ren lent incapables de nuire à la santé. Les 
propriétaires s'empressent d'en faire revêtir les murs de rez-
de-chaussé, qui, n'ayant plus à souffrir de l'humidité, de-
viennent très agréables. Cinq années d'expérience, et un dé-
bit toujours croissant, ont réfuté victorieusement lts ca-
lomnies des envieux qui prétendaient que le but que 
se proposait M. Viard était impossible à atteindre. Ainsi, tôt 
ou tard, les recherches consciencieuses et persévérantes ont 
leur récompense, et le temps est la pierre de touche qui fait 

distinguer les inventions utiles et durables des fantaisies éphé-
mères et inutiles. 

JULES DE SAINT AURE, 

JOSSELIN. 

Déplus en plus les femmes de Paris mettent du prix à la 
désinvolture gracieuse en même temps que naturelle, et de 
plus en plus aussi l'art du corset a pris de l'importance dans 
modee; — il n'est point de pays aussi où ce talent soit porté 
an point de perfection qu'il offre à Paris, et les commandes 
de la Russie, de l'Angleterre, de l'Italie, qui arrivent journel-
lement à la maison Josselin, rue de la Paix, 15, attestent as-
sez que partout s'est portée la célébrité de son nom et des 
succès du grand talent de sa fille. — A ce sujet nous croyons 
devoir ajouter à la confiance qu'inspire aujourd hui le talent 
de la jeune artiste la confiance de l'avenir, car nous savons 
qu'à ses côtés s'est élevée une jeune sœur, qui sous d'excale 
lentes études, et grâce aux plus heureuses dispositions, vient 
partager la gloire et les travaux de sa sœur. 

C'est donc une doub'e sécurité pour l'élégante et nombreu-
se clientelle des corsets Josselin que de savo'r trouver doub'e 
talent et double facilité pour l'exécution des demandes quel-
quefois un peu retardées par l'impossibilité de trouver le 
temps d'essayer. Las deuxsoe îrs seront également empressées 
auprès des dames qui viendront essayer leurs corsets

a
dans ces 

jolis petits boudoirs qui semblent créés exprès po îr les, plus 
délicates et les plus intimes coquetteries de la parure, étales 

momens d'attente, se trouvant ainsi abrégés, n'en rendront 
que plus agréable la satisfaction de la réussite toujours alla-
chée aux corsets exécutés dans ia maison Josselin. 

Aussi ce n'est pas av
(
 c une telle réputation, et de tels élé-

mens de succès, que l'exposition de l'industrie devient néct?
g

! 

faire, et la maison Jo-seiin, au-dessus mamtei ant de tous kl 
éloges que pouvait lui valoir cette nouvelle publicité, se ren-

ferme uans sa réputation si loyalement acquise, et dans |
u 

témoignage personnel de toutes les femme» qui ont ou,
 ou 

auront des productions de cette merveilleuse création connue 
aujourd'hui par tout le monde sous le nom de corset Jos^e-
lin. 

IiibrsÊrl«< Ï*««*«as .-Ar6t», Mmsiqn*, 

M. Charpentier, libraire, vient de publier le sixième et 
dernier volume de YHisloire d'Angleterre de Lingard , p

ar 
M. de Wailly. Cette édition , qui ne forme que six volumes 
dans la bibliothèque Charpentier , contient tout le texte de 
Lingard, et toutes les notes et appendices du savant histo-
rien. Elle est, en outre, complétée jusqu'à nos jours par m, 

excellent travail de M. Th. Lavallée, et par une immense 
table alphabétique qui, a elle seule, est un véritable dicliou-
naire historique , biographique et géographique de l'Angle-
terre; de sorte qu'il n'existe nulle part, pas même chez nos 
voisins d'outre-Manche, une histoire d'Angleterre aussi com-
plète que celle dont on parlons, on jugera des soins et des 
sacrifices de tous genres apportés à cette publication, quand 
on saura que la table seule a coûté un an de travail. L'his-
toire d'Angleterre a pour tous une grande importance. A 
chaque page, il y est question de la France. E'ie devrait èire 
lue et méditée chez nous comme celle de notre pays , qu'elle-
complète et qu'elle éclaire à chaque époque. C'est aussi um 
tableau plein de grandeur que l'h sioire de ce peuple qui s'é-
lève sans cesse depuis des siècles. Pour nous Français, sur-
tout, c'est un inépuisah'e sujet de méditations. 

— Le COMPILATEUR , journal scientifique et littéraire^ réu-
nit au plus haut degré tout ce qui peut mériter l'attention et 
piquer la curiosité des lecteurs , par l'abondance des matiè-
res, par le choix et la variété de ses articles, signes des au-
teurs les plus illustres de notae époque. — La collection du 
COMPILATEUR , depuis sa fondation jusqu'au 51 décembre 1845 
formant 5 beaux vol. in-4°, renfermant la matière de 100 
vol. in-8° ordinaires, ornés de cha-mantes gravures et litho-
graphies, est en vente. Prix du vol. broché : 15 f. ; relié, 15 fr. 

— Sous ce titre : les Etrangers à Paris, l'éditeur Charles. 
Warée a eu l'idée ingénieuse de présenter une série d'amu-
santes silhouettes, dans lesquelles poseront toutes les nations: 
du globe amies ou ennemies. Le texte est dû aux plumes ha-
biles : J. Janin, Louis Desnoyers , Eugène Guinot, Roger de 
B auvoir, Léon Gozlan, A. Royer, Méry et une foule d autres 
écrivains. 400 dessins. La 50" livraison est en vente. 

AVIS IMPORTANT. — 60 p. 100 d'économie.% 
Un éclairage d'un service facile, propre, brillant et sur-

tout économique, est sans doute la chose la' plus désirable 
[Our les ménages et les ateliers. On croit être utile en fai-
sant connaître la lampe et le liquide phosg'enes de M. Aiwi-
NE.VU ET ce , rue Pavée-Saint-Sauveur, 20. Lampes de 6 à 50 
francs, brûlant 1. 2 et 3 centimes i'heure , donnant une lu-
mière égale aux Carcels. 

BIBLIOTHEQUE GHABPENTIEB. 
RUE DE SEINE , 29, A PARIS. 

PUBLICATION TERMINEE. 

HISTOIRE D'ANGLETERRE 
PUBLICATION TERMINEE. 

JOHN LINGARD 
TKA© UCTIOUT toute nouvelle de M. DE WAIULlf, complétée jusqu'à nos jours par M. TflL 

Auteur de l'Histoire des Français, et suivie d'une immense Table renfermant, par ordre alphabétique, toute la substance de l'ouvrage. 

SIX très gros VOLUMES, format anglais. Prix : 3 francs 50 centimes le volume. 
IKS^ SOUSCRIPTEURS sout invités à compléter leurs exemplaires d'ici au 15 août prochain. A partir de cette épotme, il ne sera plus possible à l'éditeur de céder aucun volume séparé. 

volumes de cet ouvrage seront vendus le prix de S, c'est-à-dire 28 francs, à partir du 1 er SEPTEMBRE: PROCHAIN. 

M3MC 

AVIS IMPORTANT. lies O 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUL. 
GAGE est le seul peut-être quil 
en détruise la racine en quel-l 

ques jours. 2 fr. r. Grenelle St-| 
Germain, 13 ; et Foubert, pass. Choiseul, 35, 

et Legrand. passage des Panoramas, 8; à 
Bagnère de Bigorre, LAMARQUE , pharm. 

lies POIS LEPF.lt imiEE. 
Elastiques , adoucissans à la guimauve, 

ou suppuratifs au garou, et le Taffetas ra-
fraîchissant , provoquent une suppuration 

régulière et de bonne nature sans causer de 

souffrance. — Faubourg Montmartre, n. 78, 
et dans les bonnes pharmacies. 

FRASCS PAR m. 
6 mais 16 franes 
3 mois 9 » 
1 mois 3 50 

Pour l'étranger, 35 francs 
Pour les colonies 39 fr. 

Deux Gravures par mois. ÏUivjte ï>£S Journan* français Ét étrangers. 

Tout ce qui peut intéresser, littérature, sciences, voyages, poésie, etc. , se trouve dans ee Recueil.— Un traité passé avec 
la Société des Gens de Lettres, permet au COIHPliiATEUK do reproduire leurs oeuvres, notamment celles 
de MM. Victor Hugo, Alex. Dumas, Châteaubriand, J. Janin, Lamartine, E. Sue, Soulié, etc. Le COMPILATEUR paraît 
tous les cinq jours. Chaque numéro de seize pages in-4% renferme la matière d'un volume de 400 pages, ce qui fait six vol. 
par mois. — Une jolie gravure de genre est jointe au n* du 5, et une gravure de modes à celui du 20 de chaque mois. — On 
s'abonne à Paris, rue Neuve-St-Marc, 6. — On ne reçoit que tes lettres affranchies. — EUT VENTE la Collection du 

COMPILATEUR, formant quatre beaux volumes in-4*. avec gravure».—Prix de chaque vol. broché : 13 fr. Franc de port 

JJLP 
La CKKOSOTE ÏUi.LA JU> enlève 
la douleur de Déni; 3a plus vive 

et Guérit la carie. Chez lilLLAKI), 
Pharîu.. Tlue S* Jacqttè&-3a-Bouehcïïe, 
g». près ta jilaee du ^Mleict. *i fr. le IFIaeon 

CHARLES WAISEÎK , éditeur, rliè 1! icl&cllcu, 45 l»is. 

400 Dessins. — 50 Livraisons à 30 centimes. — La 30e est en vente. 

VINS 

REPUS FRANCO 

DANS LÀ 

PAR 

LA C ,K G11 DES 

VIGNOBLES. 
> «• Montmartre, 153, au coin de celle Feydean, k r. Dauphine, 63, carrefour Bussj. 

Bburgogne vieux f 40 et 50 c. la bouteille. — 55 et 65 fr. la feuillette. 

Bordeaux et MâconUO et 30 c. la bouteille. — 85 et 95 fr. la pièce. 
Tous les autres vins de qualités supérieures sont également fournis sans frais, avec réduction de ÎO c 

'lie, *S fr. par feuillette, et 41 fr. par pièce. boutei 
pari 

La MAISON DU COIN DE RUE, 8, rue Montesquieu, vient d'ajouter encore à ses assortimens si considé-
rables, une très belle collection d'Etoffes nouvelles spécialement fabriquées pour ses magasins et dont le choix 
a été exclusivement fait parmi les plus beaux articles admis à l'exposition des produits de l'industrie française. 

Cette Maison, dont la vogue est incontestable, et qui jouit de la réputation si bien méritée de vendre à bon marché, offre toujours à sa nombreuse clientèle les Nouveautés les plus variées à des prix tel-

lement modérés qu'ils défient la concurrence la plus active. — Pour qu'il ne puisse s'élever aucun doute sur la loyauté de leur Maison, les nouveaux propriétaires de ce bel établissement, tout en offrant 

l'échange ou le remboursement des achats dont on ne serait pas satisfait, veillent avec la plus scrupuleuse attention à ce que chaque article soit bien marqué en chiffres, afin de donner à toutes les 

ins du LOIN DE RUE, on peut citer les 

Mairie, à 45 cent.; une partie considérable 

On expédie fies échantillons et même des Etoffes h choisit- aux personnes qui en font la demande. 

PRESSES AUT0ZINC0GRAIPHIQUES ET A COPIER.0 
Fabrique spéciale de Presse* de POIRIER, mécanicien breveté, faubourg Saint-Martin, 35, près le boulevard. 

Grande baisse 
de 

PRESSES AUTOZINCOGRAPHIQUES , nouveau modèle. r< n: u facilt» à rrianûTùvrer, donnant réellement 1(00 copies d'un écrit frac? à la' 
'main. — PRESSES A COPIER gr, format, garanties, supérieuremeut établies, pouvant copier sur rentres en papier cnllé. — PRESSES 

TIMBRE sec de toute force. — NÉOPRESSE ou serre papie r mécanique. 8 à 12 fr — Ces articles sorit-Iïfitëxpositiori, POUS ta n» 2757. 

yi .TTfi IDE PAPIER. SANS COULE Nouveau CQPIE -DE-I.ETTRES, Tavelé, en papier collé. — Prix : S fr 
de (Affranchir.) 

glpP galvatio-
HPlîf IL chîïsiifjac, 

NOIR tontes COULEURS 
ADMIS A 

L'EXPOSITION 
DE 1844. 

S'employant au moyen de la brosse avec facilité, comme les cirages noirs ordinairfs, applicable à la chaussure en général et aux harnais. Dépôt général rue Sainte-Barbe 16 

près le boulevard Bonne-Nouvelle. On trouve chez M. Thonnarieux, cordonnier-bottier, boulevard Montmartre, 1 1, des chaussures de loutes couleurs préparées avec ce cirage ' ' 

TUYAUX ETIRES A FROID, GALVANISES, 
De A. de V1NOY et C«, brevetés pour quinze ans. — Fabrique, rue des Trois-Bornes, 1S. 

tr conduite d'EXU.de GHZ, de FOSSES INODORES, d'aspirations de pompes, etc. ; pour fabrication de LGB.IIXES, BALUSTRADES 
et MEUBLES EN FER. Propres, légers, très solides, toujouri essayés à DIX ATMOSPHÈRES, ces tuyaux coûtent : en moyenne 100 pour 

100 moins cher que les tuyaux en plomb, et bien moins cher que les tuyaux en fonle. Fabrique de GOUTTIÈRES bordées des deux cOtés, 
mieux faites, plus solides que les gouttières ordinaires, et aux mêmes prii. — TUYAUX EN CUIVRE, [du même système, pour vapeur 

à haute pression, plus torts et moins chers que ceux en cuivre ordinaires. 

Poui 

t:: Isj 

Hue Monlorgueil, au coin de la rue lUandar, 2. 
Cet Etablissement, dont la réputation est européenne pour la qualité de ses vins et la 

bonté de sa cuisine, si justement appréciée, continue a donner des déjeuners jusqu'à 
quatre heures du soir. Les amateurs d huîtres et de bon poisson peuvent, sans crainte de 
n op dépenser, satisfaire leur goût, puisque la carte est absolument la même que eelle de 

lous les restaurans de la rue Mootorgueil. C'est donc à tort que la malveillance s'est plu 
à répandre ie bruit que la carte est plus cber dans cet établissement que daos ceux du 

voisinage. 

fi*OïiiB»es hydrauliques françaises 
ASPIRANTES ET FOULANTES A JET CONTINU, 

De M. FILLETTE et C', brevetés. 
FABRIQUE, quai Valmy, 59. 

el r. Ménilmontant, v». 
DÉPÔT, boulevard Montmartre, m, en face 

la rue Vivienne, a Paris. 
POMPES ROTATIVES propre aux usages 

domesiiques, aux irrigations, aux desséchn-
Imens des marais, a 11 marine, contre les in-

^dles'simnlieilé et sOHdiMdans le mécanisme ; facilité pour la pose1 à toutes proton-

Enriistré t Paria, U " JftiUet.t844. 

iiftSB On f»*! H* t**^o««fc 

Médaille d'honneur décernée a M. 
DOUUESvOV, bandagiste herniaire, 
f. St Denis. «5, Paris, brevelé pour 
son BIBERON. Filtre régulateur et 
mobile, le seul de ce genre admis à 
l'exp. de tell, ayant l'avantage de 

ne laisser aspirer que la quantité 
de lait dont l'enfant a besoin. 

GUEUISON DES MALADIES SECRÈTES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

Pralines Daries. 
Nouvelles capsules de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours. Prix : 
4 francs. A la Pharmacie , rue J.-J. 

j Rousseau, 21. — Traitement par corres-
■ pondance. 

A LA RENOMMÉE. 

CIRAGE au litre, 1 fr. 20, 

LARMOYER, 
marchand de couleurs, 

Rue des Vieux-Augustins, 57, 
Quartier Montmartre. 

BIK» S'AOIIESSEK AU K» n. 

La commission de surveillance de la so-
ciété des mines d'asphalto de Seysiel a l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires no-
minatifs de cette société, qu'une assemblée 

générale extraordinaire aura lieu le mercre-
di 3t juillet courant, à midi précis, boule-
vard Poissonnière, as, a l'effet d'augmenter 
le fonds social par une émission d'actions 

nouvelles, conformément à l'article 11 des 
statuts, tt d'aviser a la trausformstion de la 
société en société anonyme. 

SIPHON DORDET , BREVETÉ 

Instrument indispensable aux 
consommateurs de vins de 

Champagne et Faux gazeuses. 

Le SIPHON VIDE BOUTEILLE 
DE DORDET, rue des Fo»sés-
Montmartre, 8, vient d'attein-
dre son dernier degré de per-

fectionnement. Par la nouvelle 
disposition del trous servant au 
passage du liquide, et par la 

longueur des mèches, l'incon-
vénientde l'obstruction parles 
parties du liège, qui se déta-

chaient du bouchon a disparu, 
et la bouteilUi peut se vider eniiêrement en 
de lui donnant qu'une légère inclinaison. -
Se mçlierdes contrefaçons et voir la marque 

; du fabricant. 

Ordonnance 

du 23 déc, 
du Roi 

1819. 

'ASSURANCES 

Fonds de Garantie 
seize millions. 

SUR LA VIE 

, ont pour 

« en suit 
vie, un «apiul 

aura désignée. 

France tous 
Angleterre. 

, A LOUER. 
A la campagne en bon air, près et hors 

barrière, J01.I8 APPARTEMliNS et jardin». 

S adresser chaussée Ménilmontant H3. 

RUE RICHELIEU, N« 97. 

Assurances en cas de mort. 
*i« Auur.nee, , qui appellent l'.tlenlion sérieuse <le tous les pères de famill, 

but de permettre « tmtt homme pré.oj'ant de laisser, a sa mort, que le ten 

éloigné ou rapproché, et moyennant un faille sacrifice annuel pendant 

ou une rente a sa veuve, à les enfants ou à toute antre personne qi 

La COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui ci 
les perfectionnements que les sissttrunces sur la vie ont reçus en 

fa4t jouir les Assurés pour la vie entière de mois AVANTAGE» 

PRINCIPAUX : l°Elle leur accorde une PARTICIPATION «le 50 pour renï 

DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , au«mcnle l i tùinme 

assurée ou diminue le montant des primes à paver. — ^»'"Kllo s'eneaue a 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur ctvntro*' d'-ts 
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE S 'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont ils ont besoin. 

Ces avancées essentiels, joints à d'autres dont le public aura connaisance à Paris' dan. 

las Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de se. Agents donnent 
a ee contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue , comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs tètes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de ls 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Hue Hiclielieu. n° 97. Paris. 

S'adress>r oaiiM- i re ..seinnemens : 

l« A M« Corpet4avoué poursuivam.dép»-
sitaire d'une copie du cahier des charges, 
boulevard des Pslicns, 18; 

2» A M« Valbray, avoué colicitant, ras 
Neuve-St-Augustin, 20; 

30 A M« Tronchon, aussi avoué colicitsnt, 
rue St- Antoine, 110, 

4* A M« Bonnaire, notaire, boulevard 
Denis, 15; 

5« A M« Lecomte, notaire, rue Saint-An-
toine, 500; 

6« A M« Norès, notaire, rue Cléry, 5. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAn AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs,plaC» 

de la Bourse, 5. 

Le mercredi 17 juillet 1844, à midi. 

Consistant en 2 comptoirs, fleurs artifi-
cielles, glaces, pendules, etc. Au comptant. 

Société»! CMii.nierciu .eCt. 

rus 

CHEMISIER DES PRINCES 
rue Richelieu. 104, en face l'hôtel de« Princes. 

EXPOSITION DE 1 
FÉRAGUS. serrurier-mécanicien, RUE RBÉDA, 57, brevelé en U 

des CRÉMONES FRANÇAISES, servant à la fermeture des croisées et des portes 

Constructeur de ciiAnrUMiss M FEU pour COMBLBS, MAKQVISES, PONTS, I ARATOSNER 

RÏS , etc. — On irouve dans sa fabrique des Crémones de 5 â ion fr. et au-de.-sus. 

%clju<ltratioaBH eta justice. 

Elude do M» CORPF.T, avoué, boulevard des 
Italiens, il. 

Adjudication, le mercredi 7 août 1 814, en 
l'audience des criées du Tribunal de pre 

1^™ insU,1C6 de la Sei
"0. une heure de re 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue du Fouarre. 1 1 

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS. RUE NEUVE-Di^-FETITS-OUMPS, 85T 

Itevenu : 
Mise i prix i 

1,70» fr. 
22,000 fr. 

Cabinet de M VI. LEIIEC et LEGRAND, 

Richelieu, 45 bis. 

D'un acte passé devant M« Bournel-Vé-

ron, qui en a la minute, et son collègue, no-

laires à Paris, les 13, 14, 15, 17, 18, 19, 2» 
iuin et itr juillet 1844, enregistré le U 
juillet, a été extrait ce qui suit : 

Art. t«r. La société de commerce en 

commandite par actions, constituée suiva" 1 

deux actes reçus, le premier p»r M« Guyol, 

noiaire à Paris, les 30 et 31 janvier, l ' r>J' 
s, 15 et 21 février 1828; et le second par M* 
Hournet-Véron les 22, 25 el 37 mars, 2, «, 

15 et 24 avril m mai, I9juin, 15 et i9 juil-
let, "A et 22 août 1834, sous la raison DE-

LRSTRE-POIRSON et CERFBERR, pour l'ex-
ploitation du théAlre du Gymnase-Dramati-

que, a été déclarée dissoute. 
Art. 2. La société dissoute ayant pourvu 

tant A l'extinction de «on passif actuel, sus-

ceptible d'être dès à présent soldé, qu'à I 
culion, pour l'avenir, do ses autres engs«e" 
mens, et l'actif social, continuant a rrster 
propriété commune sous un autre régime, 

il n'y a lieu ni i liquidation, ni à nomina-

tion d'un liquidateur. 
Art. 5. Le présent acte s*ra publié, P«r 

extrait, conformément au Code de commer-

ce, parles soins de M. Pierre-Eloi L"! 6 ,' 
avocat, demeurant a Paris, rue Richelieu. 
45 bis, auquel lous pouvoirs nécessaire» 

sont donnés. 
Pour extrait : Signé BounNET-VÉRorr. 

Pour réquisition: E. LEHEC. 

»e«?èis et Iniiumntion». 

uillet 1844. 

(8 ans, rue Neuve-«" 

M. Iteaumont, i» .' 

»■ 
— H-

Du 12 

M. Champrosay 
Luxembourg, 30. 
ruo Sainte-Anne, t 
22 ans, rue des Vieux-Augusiins, 32. 
Dutestre, 28 ans, rue d'F.nghien, 26 
Godivaux, 66 ans, rue Saiut-Sauveur, 16-

BfiETON. 

Pour l<|4li»ation de 1» lignsture A. GuMti 


